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ETUDE PRELIMINAIRE D’UNE LIAISON PAR TELEPORTE 

ANGON/LE COL DE LA FORCLAZ/SITE DE DECOLLAGE VOL LIBRE 

SYNTHESE 

Le présent document propose une synthèse des principaux points abordés dans l’étude permettant 

d’avoir une vue générale simplifiée de la faisabilité de cette opération, au niveau des enjeux : 

- De la fréquentation attendue de l’installation et de son positionnement touristique en lien 

avec le lac ; 

- De la réglementation et des contraintes administratives ou environnementales autorisant la 

construction de l’appareil ; 

- De la construction proprement dite de l’installation ; 

- De l’exploitation de l’installation intégrant la problématique de sécurité pour le vol libre. 

1. La fréquentation et le positionnement touristique 

Globalement, l’analyse des potentialités de fréquentation indique, quel que soit le modèle retenu, un 

plafond de 100 000 montées/an, avec un site à l’arrivée difficilement compatible avec un afflux 

supérieur. Ce niveau de fréquentation peut apparaître modeste au regard des performances que 

peut atteindre une remontée mécanique, alors même que le débit théorique retenu de 720p/h est 

déjà faible : 8h d’ouverture quotidienne pendant 150 jours, donne un taux d’utilisation de cette 

installation de 11%. De plus, la remontée mécanique resterait quoiqu’il advienne concurrencée par 

la route, 2 critères pesant particulièrement sur l’attractivité du transport collectif : 

• le prix moyen du ticket proposé (7.5€ AR/personne, prix établi au regard d’installations 

similaires existante) ; 

• un temps de transport quasiment équivalent à la route, quel que soit le tracé retenu. 

 

Par ailleurs, la part de la clientèle de pratiquants vol libre qui serait intéressée par le téléporté est 

estimée dans le meilleur des cas à 20% de la fréquentation totale et cette proportion peut 

fortement diminuer selon la position des gares, au départ comme à l’arrivée. En outre, la desserte du 

col, puis du site de décollage par une seule installation est impossible et oblige à privilégier soit la 

desserte du col soit du site de décollage, voire une desserte médiane ; cette dernière possibilité, peu 

réaliste, est susceptible de ne contenter personne. Pour le départ, un projet touristique en lien avec 

le lac n’est possible que depuis Angon, grâce notamment au débarcadère ; or, ce site apparaît peu 

favorable pour la clientèle vol libre du fait de la rupture de charge créée depuis le site d’atterrissage 

de Doussard, distant de 10km, qui rendrait l’appareil peu attractif par rapport à la route (temps 

équivalent de 25mn pour rejoindre le col de la Forclaz). 

Enfin, il n’existe pas ou peu de marges pour des usages complémentaires qui pourraient renforcer la 

fréquentation ou l’intérêt de ce transport : pas ou très peu de demande de déplacements 

pendulaires quotidiens de riverains, stade de neige à dimension très locale, absence de possibilité de 

développement d’activités touristiques estivales annexes du fait de la topo environnante compliquée 

(pour du VTT, ou la randonnée), besoins en transport de fret quasi nuls… 

2. Les contraintes administratives, réglementaires et environnementales 

La première contrainte à cet égard est le nombre de collectivités localement compétentes de près ou 

de loin qui rendre un avis sur ce projet : 2 ou 3 communes selon le tracé retenu (Talloires, Doussard, 

Montmin), le SIVU HL gestionnaire de l’activité vol libre peu dissociable de ce futur moyen de 



transport, 2 communauté de communes (compétente pour l’une d’entre elles sur le volet 

urbanisme), le Conseil Général (AOT pour les problématique des transports), le syndicat Mixte du 

PNR des Bauges (sur le périmètre de la commune de Doussard uniquement), le SCOT d’Annecy. Pour 

ce dernier, il faudrait prévoir sa révision puisque le projet n’est mentionné au DOCOB qu’au stade de 

l’intention ; le consensus des 63 commues que compte le SCOT autour de cet équipement sera 

vraisemblablement difficile à obtenir. 

Ensuite, ce sont les dispositions liées à la loi littorale qui sont ici contraignantes. Tout d’abord, elles 

limitent les possibilités d’extensions d’urbanisation au départ (les seuls villages d’Angon et de 

Verthier pourraient l’accepter), et surtout elles interdisent tout défrichement dans un ensemble de 

forêts situées de facto en EBC (Espace Boisé classé), défrichement pourtant nécessaire pour 

permettre le tracé de l’appareil. Pour contourner cet obstacle il faudrait dans l’absolu positionner 

l’installation au dessus du massif forestier. Seule la technologie du téléphérique, grâce aux hauteurs 

de survols autorisées, le permet avec un départ depuis Verthier (2500m de long pour 775m de 

dénivelé), mais cette possibilité se heurte à la problématique liée à la sécurité du vol libre, du fait de 

la présence de câbles à grande hauteur. Une deuxième solution, consistant à la réalisation d’une 

télécabine au départ d’Angon (2600m de long pour 775m de dénivelé) est proposée dans le rapport ; 

cette solution nécessite inévitablement, du fait de la réglementation face aux contraintes de survol, 

un défrichement de l’EBC qui devra être autorisé par les services de l’Etat. 

Enfin, l’étude d’impacts obligatoire au titre de l’article R 122-5 du code sur l’environnement mettra 

en avant de nombreux obstacles : présence probable d’espèces faune/flore protégées sur une rive du 

lac vierge de constructions et jusqu’alors préservée, impact visuel marqué de la remontée qui risque 

par là même de cristalliser des oppositions locales fortes, sans compter la problématique des risques 

naturels dans un massif géologique traversé par de nombreuses pentes d’éboulis. 

3. Les technologies / et les contraintes de construction et d’exploitation 

Pour des raisons de sécurité et de typologie de public transporté, seule les technologies à véhicules 

fermés (téléphériques ou télécabines) ont été évaluées. Si la demande de transport est faible, 

s’ajoute une problématique d’espace disponible limité (surtout à l’arrivée) : en conséquence, tous les 

types d’appareils de la gamme des constructeurs ne conviennent pas ici, en particulier la technologie 

à pinces débrayables qui exige des espaces conséquents au niveau des gares. Tout en gardant à 

l’esprit les contraintes de défrichement évoquées plus hauts, qui normalement imposeraient la 

réalisation d’un téléphérique, la technologie de télécabine de type pulsée (trains de cabines en va-et-

vient) a toutefois été étudiée avec un départ depuis Angon. Du coup, 20 à 22 pylônes de ligne seront 

nécessaires pour cette installation, qui, outre une difficile intégration dans le site, posent le problème 

de leur accessibilité à la fois en phase construction et en phase exploitation. Dans une topographie 

très escarpée, en forêt dense, il faudrait nécessairement créer, lors du chantier, des chemins pour 

l’édification des ouvrages de ligne et leur entretien. 

La géologie du site apparaît également délicate (éboulis, chute de blocs) et ces difficultés d’instabilité 

des terrains, avec de surcroît des enjeux en aval (routes, habitations), vont entrainer là encore des 

plus-values par des ouvrages de défenses spécifiques qu’il n’est pas possible d’estimer à ce stade. 

Au final, selon la technologie retenue pour l’installation, le montant de l’investissement, mesures 

d’accompagnement comprises, se situe entre 15 et 17 millions d’€ HT mais ne prend pas compte 

certaines dépenses, difficilement chiffrables à ce stade : acquisitions foncières, défrichement, 

ouvrages de défenses. Ce montant ne pourra jamais être amorti par les recettes tirées de la vente 

des titres de transports. 



 

4. Les contraintes d’exploitation 

La première difficulté concerne l’équilibre des comptes d’exploitation liés à cet appareil acec un 

déficit d’exploitation minimum de 50k€/an avec des recettes sur les ventes de titres de transport 

évaluées à 750 k€/an calculées pour une fréquentation située dans une fourchette plutôt optimiste. 

il convient de préciser qu’aucune aucune marge de sécurité sur les provisions ou aléas pour entretien 

non courant n’a en effet été prise en compte  

Par ailleurs, l’absence d’accès aisé aux ouvrages de ligne pendant l’exploitation est une contrainte 

forte qui pénalise fortement la réactivité et les délais d’intervention et susceptible en définitive de 

dégrader la qualité de service. 

5. Tableau comparatif des 2 solutions proposées : téléphérique/télécabine pulsé 

On propose de porter dans le tableau ci-dessous, à l’aide de codes couleurs, les éléments comparatifs 

à chaque solution proposée dans le rapport, en retenant les critères principaux qui permettront de 

dégager (ou non) le tracé le plus pertinent ou intéressant. 

Critères Téléphérique 

(départ Verthier) 

Télécabine pulsée 

(départ Angon) 

Observations 

Attractivité (clients vol libre et 

contemplatifs)-Taux d’utilisation 

  Taux d’utilisations médiocres (11%) – 

Attractivité faible usagers vol libre 

Possibilité de mise en œuvre des mesures 

d’accompagnements (stationnements, 

services…) 

  Foncier disponible, compatibilité des 

documents d’urbanisme à prévoir (SCOT, 

PLU) 

Sécurité/cohabitation avec la pratique vol 

libre 

  Présence de câbles à grande hauteur 

problématique 

Concurrence route (durée trajet, coûts)   Pas ou peu de gain de temps de transport – 

Coût du transport par usager plus élevé – 

Pas d’abandon des routes 

Environnement/géologie (implantation des 

ouvrages, impacts paysagers, faune, flore) 

  Espaces vierges classés en EBC - Sites 

inscrits du lac d’Annecy et des cascades 

d’Angon / Nant d’Oy – Géologie délicate 

(stabilité) 

Projet touristique global en lien avec le lac   Possible pour la version TCP au départ 

depuis Angon (présence du débarcadère) 

Investissements / Coûts d’exploitation   Montants élevés et qui plus est, incertains 

(acquisitions foncières, défrichements, 

ouvrages de défenses…) - Pas de grand et 

de petit équilibres financiers possibles 

Exploitation, entretien, réparation, secours   Exploitation difficile dans un espace très 

mal desservi – Conséquences possibles sur 

la qualité de service -  

 

Avis de l’assistant au Maître d’Ouvrage : au regard du tableau ci-dessus, issu de la présente note de 

synthèse, elle-même établie au vu du rapport, aucune des 2 solutions proposées ne se dégage 

vraiment. Pire, en l’état, aucune ne semble même réellement pertinente sur les critères 

déterminants, le cumul des contraintes environnementales et techniques étant fortement 



disproportionné par rapport aux enjeux économiques et à l’attractivité du projet, laissant peu de 

marges de manœuvres pour envisager sereinement un tel équipement. 

 

6. Réflexion complémentaire sur la problématique de mobilité 

Au travers des données chiffrées de fréquentations ainsi que des entretiens réalisés auprès des 

socioprofessionnels et pratiquants du vol libre, cette étude a permis de mener une analyse des flux 

routiers et des pratiques de transports individuels et collectifs des différents publics qui fréquentent 

le site. D’autres solutions de transports moins lourdes à mettre en œuvre, alternatives au projet de 

téléporté, ont été évoquées lors de ces rencontres et peuvent répondre aux attentes et besoins 

exprimés : amélioration des conditions de déplacements et de stationnement des pratiquants de vol 

libre et des touristes, sécurité des transports, souplesse des dessertes, ... 

De fait, à partir des pratiques de transports actuelles, il pourrait être intéressant d’étudier une 

solution de transport collectif organisé par des navettes ou des bus, qui permettrait de répondre à la 

demande des pratiquants du vol libre, des écoles de parapentes ou de deltaplanes voire des 

excursionnistes contemplatifs. 

Cette solution pourrait constituer une alternative intéressante et surtout envisageable à court terme 

pour régler les principaux dysfonctionnements constatés au niveau du col (problématiques de 

stationnements, gestion de la barrière d’accès, ...). 
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1 Contexte général de l’étude 

1.1 Objectifs de l’étude fixés au cahier des charges 

 

Le constat de la forte fréquentation du site de décollage vol libre au niveau du col de la Forclaz à Montmin, 

notamment durant les périodes touristiques estivales, est aujourd’hui partagé et amène les élus à une réflexion 

alternative pour gérer plus efficacement les déplacements dans ce périmètre. 

Les déplacements depuis les rives du lac vers le col de la Forclaz cumulent, d’une part les déplacements dus à 

l’activité vol libre proprement dite et les déplacements individuels de touristes que l’on nommera 

excursionnistes, d’autre part. 

 

Cartographie du périmètre d’études : 

 

Départ Doussard/Verthier     Talloires/Angon (départ, rives du lac) 

Arrivée Col de la Forclaz (Montmin) 
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Pour répondre à la croissance de ces mouvements rive du lac/site de décollage vol libre et compte tenu du relief 

existant -800m de dénivelée à franchir- l’idée d’étudier l’installation d’un dispositif de transport par câble 

s’impose naturellement. Actuellement les déplacements se font uniquement au moyen de véhicules individuels, 

voiture-taxis ou navettes 9 places utilisées par les professionnels du vol libre (écoles en particulier) pour 

acheminer les clients sur zone. 

Sur le périmètre d’études considéré, le cahier des charges de la mission décliné, en 3 missions successives et 9 

phases, recensait plusieurs enjeux connexes aux seuls problématiques de déplacements, qui s’ajoutent de fait 

aux besoins à satisfaire : 

 Au niveau de la clientèle/fréquentation : 

- Analyse des potentialités du site, au départ comme à l’arrivée ; 

- Prospective de fréquentation sur la clientèle cible et évaluation de la demande de transport : vol libre et 

simples visiteurs, en tenant compte de leurs contraintes spécifiques (temps de parcours, ruptures de 

charges) ; 

- Evaluation des potentialités ou des opportunités additionnelles ; 

- Approche financière sur le prix facial envisageable pour ce type de transport. 

 

Au niveau administratif et environnemental : 

- Une bonne prise en compte des enjeux administratifs locaux : compatibilité des PLU, des PPR ; 

- Une bonne prise en compte des autorisations nécessaires. 

 

 Au niveau technique : 

- Une topographie favorable pour accueillir ce type d’équipements, au niveau des emplacements des 

gares visés au cahier des charges 

- Une adaptation optimale de la liaison aux enjeux de l’activité vol libre, notamment en matière de 

sécurité ; 

- Des besoins en stationnements au droit des gares, en particulier au départ au niveau des rives du lac ; 

- Une connexion efficace et optimale aux voiries ou dessertes existantes, au départ comme à l’arrivée ; 

 

Au niveau juridique pour l’organisation des transports : 

- Prise en compte des structures existantes au niveau local : communes, SIVUHL, communauté de 

communes, conseil général ; 

- Le périmètre et compétence dédiés à la future organisation en lien avec les collectivités locales : activité 

du site vol libre, déplacements/transports… 

 

L’objectif est donc d’apporter des éléments de réponse quant à la possibilité de bâtir un système de transport 

collectif cohérent, efficace et attractif, pour apporter un dispositif alternatif de déplacements aux seuls 

véhicules individuels. 

 

1.2 Objectifs de l’étude fixés par le COPIL et les socio professionnels 

 

Le périmètre d’études englobe les 3 communes formant l’actuel SIVUHL, qui comprend les communes de 

Montmin (point d’arrivée), de Doussard et de Talloires. Afin de travailler au plus juste des enjeux territoriaux 

pour un équipement structurant, le Maître d’Ouvrage a souhaité bâtir un comité de pilotage spécifique 

comprenant les élus locaux du territoire : le SIVUHL apparaît la structure toute désignée pour cela. 
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Ce COPIL ainsi constitué a ainsi également formulé ses objectifs prioritaires, dont la hiérarchie et les priorités 

peuvent apparaître légèrement différentes de celles indiquées au cahier des charges. Pour ce COPIL, il s’agit en 

priorité : 

• D’améliorer et compléter l’offre touristique globale en lien avec le lac (association lac-montagne) ; 

• De répondre aux besoins de transport de deux clientèles aux profils différents : 

- Pratiquants de vol libre, avec les contraintes propres à l’activité 

- Excursionnistes 

• De proposer une desserte du col et du site de décollage ; 

• De générer une fréquentation du site maîtrisée mais suffisante pour atteindre les équilibres 

économiques (remontée mécanique et mesures d’accompagnement), sans dénaturer les lieux, 

notamment à l’arrivée ; 

• D’évaluer de manière exhaustive l’ensemble des coûts liés à l’opération (investissement et 

exploitation) ; 

• De proposer une liaison par téléporté la mieux intégrée possible dans l’environnement ; 

• De tendre vers une gestion globale transport collectif + site de décollage, confiée à un prestataire 

unique. 

 

Toujours dans un esprit de concertation, le Maître d’Ouvrage a souhaité associer le milieu socio professionnels 

du vol libre à la démarche, ce projet de liaison par transport par câble leur étant en partie dédiée. Pour les 

socioprofessionnels, cet équipement doit proposer : 

- Un temps de transport, incluant bien entendu les ruptures de charges (pertes de charges à éviter dans 

l’absolu du fait de l’encombrement des équipements de parapente), au moins aussi efficace voire plus 

performant que le délai mis par la navette (soit 20 à 25mn, délai pratiquement invariable du fait de la 

faible circulation, surtout côté Vesonne) sur le trajet Doussard/Forclaz/site de décollage ; 

- En corollaire, un débit suffisant qui évite les attentes qui pourraient exister, notamment à certaines 

heures de la journée qui connaissent un pic ; 

- Une amplitude quotidienne d’ouverture de la remontée importante de 12 heures (8h-20h), qui balaye 

l’ensemble des possibilités favorables de conditions de vol (matin au soir) ; 

- Des types de véhicules indifféremment ouverts ou fermés (un pratiquant prend en moyenne la place de 

2 personnes avec le sac) ; 

- Un tarif de montée modéré, en tout état de cause proche mais pas supérieur à celui qu’ils connaissent 

aujourd’hui de 5€. 

 

Remarque concernant la demande de transport sur le périmètre du SIVUHL : 

Le cahier des charges pour cette mission a clairement fixé comme axes d’études un départ sur les rives du lac 

pour une arrivée au col de la Forclaz, considéré comme la demande de déplacements prépondérante sur ce 

périmètre. Or, au cours des échanges, il apparaît, notamment du point de vue des socio pros, que la demande 

de déplacements prise en compte sur toute l’année, s’équilibre entre Doussard/Montmin (objet de l’étude) et 

Perroix/Planfait sur la commune de Talloires. 

 

2 Etude clientèle 

 

Cette partie de l’étude a été réalisée en suivant la démarche suivante :  

- Evaluation de l’état des lieux :  

o Il s’agit de cerner l’offre touristique du col de la Forclaz, d’évaluer sa fréquentation par un état 

des lieux précis. 

- Prospective pour le projet de téléporté : 

o Il s’agit d’estimer la fréquentation d’un équipement de ce type, la tarification, la recette, et la 

commercialisation afin de la comparer aux charges d’investissements et d’exploitation de la 

future remontée. 
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- Une offre touristique nouvelle pour le Lac d’Annecy ?  

o Ce projet de téléporté peut-il constituer une offre touristique nouvelle et attractive au niveau du 

Lac d’Annecy et de sa région. Est-ce qu’il apportera un dynamisme économique aux territoires 

concernés par son implantation ? 

2.1 Etat des lieux de l’offre touristique du col de la Forclaz 

 

Le Col de la Forclaz (1150 mètres d’altitude) constitue de mai à octobre un site touristique attractif. En effet on 

peut découvrir un panorama remarquable sur le Lac d’Annecy mais également un environnement montagnard : 

prairies, forêts, massif de la Tournette … 

Ce col ne fait pas l’objet d’une matérialisation particulière. Il est traversé par la route départementale et par le 

sentier de randonnée GR96 « Tour du Lac d’Annecy » qui arrive de Doussard – Verthier et se dirige vers le col de 

l’Aulp. Un sentier permet de rejoindre Talloires mais nécessite de prendre la RD sur 0.4 km. 

 

Trois parkings permettent le stationnement des véhicules : 

 

 

Parkings Nombre de places 

Au col 30 

Au niveau de la ferme 30 

Le long de la RD 42 (en descendant du col vers Montmin) 140 

 

Au total, ce sont ainsi 200 places de stationnements qui sont à la disposition des automobilistes, de part et 

d’autre du col. 

Remarque : il existe un parking d’une trentaine de places au niveau du site de décollage proprement dit, mais 

son accès est très limité, contrôlé par une barrière, aux seuls détenteurs d’un badge payant. Il est donc surtout 

utilisé par les écoles, qui ont des abonnements et de manière plus marginale par les individuels. La gestion de 

cette barrière n’est pas aisée, le badge d’accès n’étant en effet délivré qu’en mairie de Doussard, distante de 

30km environ du col. 

 

Descriptif des activités, commerces 

 

Le col de la Forclaz est composé de deux sites bien distincts : 

- Le col à 1150 mètres d’altitude,  

o Présence de différents commerces (hôtels, restaurants, souvenirs, …) et d’une ferme 

o Parking au col et le long de la route qui descend vers Montmin 

 

- Le site de décollage à 1300 mètres d’altitude, situé à environ deux kilomètres du col par la piste  

o A hauteur de la ferme, une barrière ferme l’accès à la piste qui permet de gagner le décollage, 

ouverture par un badge délivré par le SIVU pour les navettes  

o Depuis le col, à pied il faut compter 20 minutes de marche à pied sauf pour les détenteurs du 

badge de la barrière qui ont accès en véhicule jusqu’au parking du décollage (location du badge 

en mairie de Doussard) 

o Parking au pied de l’aire de décollage. 
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� Un hôtel restaurant 

Une plate-forme de décollage delta (privée) 

Accès au Panorama 

Un magasin de souvenirs 

Pour découvrir le panorama sur le Lac d’Annecy, il est nécessaire de s’avancer vers la terrasse de l’hôtel 

restaurant. 

� Un oratoire 

Le domaine du Paron (location de meublés) 

 

� Un chalet d’accueil de l’Office de Tourisme 

 Un magasin de souvenirs et crêperie de plein air 

Des emplacements de points d’accueil « baptême vol libre » 

 

� Le restaurant « La Priccaz », de la terrasse du restaurant, très beau panorama sur le lac d’Annecy 

La ferme vente directe de fromage, restaurant à la ferme 

 

� Le parking uniquement accessible aux détenteurs du badge de a barrière 

Le site de décollage de vol libre 

 

� Station de ski (domaine débutant en activité l’hiver uniquement) 

 Restaurant 

 

 

Col de la Forclaz 

Vers 

Montmin 

���� 

���� 

� 

� 

� 

Vers 

Talloires 

� 
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Il convient encore de préciser que l’accès au site de décollage à fait l’objet d’un aménagement améliorant les 

conditions d’accès pour les piétons au site de décollage depuis le parking. Le site de vol libre proprement dit a 

fait également l’objet d’un réaménagement récent visant à : 

- Une meilleure cohabitation des pratiquants du vol libre et des spectateurs non-pratiquants ; 

- Une valorisation paysagère (plantations, re-végétalisation, ...) ; 

- Une amélioration de l’accueil avec mise en place de toilettes, tables de pique-nique, poubelles, 

panneaux de thématisations (table de lecture sur le paysage, le lac d’Annecy, le vol libre, ...). 

 

L’offre de randonnée pédestre à proximité du col de la Forclaz est composée du GR96 (Tour du Lac d’Annecy) 

sentier depuis Verthier à Doussard, qui permet de rejoindre depuis le col la Pointe de la Rochette (1491 mètres) 

qui propose un très beau panorama puis le Col de l’Aulp (1425 mètres) avec l’alpage de l’Aulp de Montmin. 

 

2.2 Les clientèles qui fréquentent le col de la Forclaz 

 

Préambule : globalement, la fréquentation touristique du col de la Forclaz se déroule sur la période 

printemps/été, soit avril à octobre, qui coïncide avec l’activité du vol libre. En hiver, compte tenu de l’altitude du 

site de décollage, 1200m environ, la neige empêche toute activité : la demande de transport depuis les rives du 

lac vers le col à cette période est donc réduite aux seuls déplacements pendulaires domicile-travail. Par ailleurs, 

le stade de neige de Montmin n’a pas d’incidence significative compte tenu de sa taille (2 petits téléskis sans 

neige de culture), et ne capte qu’une clientèle très locale sur une zone de chalandise réduite (Montmin, 

Talloires). 

En conséquence, on considérera la période d’ouverture de l’installation sur une amplitude annuelle de 150 

jours, d’avril à octobre. 

 

Deux types de clientèles bien distinctes fréquentent le col de la Forclaz : 

- Une clientèle de tourisme et de loisir ; 

- Une clientèle de pratiquants de vol libre. 

 

La clientèle de tourisme et de loisir : 

Cette clientèle est constituée d’une part de population permanente (en loisir) et d’une part de clientèle 

touristique, hébergée pour un séjour dans la région. Si on évalue les pratiques de cette clientèle au niveau du 

col, qu’elle y vient pour : 

- Admirer le panorama, se rendre dans les commerces (restaurants, souvenirs, ferme), réserver un vol 

biplace ou une activité sportive (canyoning) ; 

- Pour une part (importante), admirer le panorama offert plus en amont, depuis le site décollage et 

observer, par curiosité, le ballet des parapentes ou delta plane ; l’accès piétons au site se fait à pied en 

½ heure environ, sur un chemin partagé avec le trafic incessant des navettes. 

 

Au niveau de sa typologie, cette clientèle peut se constituer en 3 groupes principaux : 

- Touristes en voiture individuelle et en motos, que l’on pourrait nommer contemplatifs ; 

- Sportifs : vélo, randonneurs ; 

- De manière plus marginale, une clientèle en autocars : l’accès est délicat en effet pour un autocar, et le 

site n’est pas adapté à une clientèle séniore. 

 

Les pratiquants de vol libre : 

Cette clientèle est constituée de pratiquants de vol libre, le site d’Annecy étant très réputé, et ce même à 

l’international. A ce sujet, le site accueille un certain nombre de compétitions, contribuant ainsi à augmenter sa 

notoriété. 

Les activités sont centrées sur le site de décollage, uniquement sur la pratique. 
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Au niveau de sa typologie, cette clientèle peut se constituer en 2 groupes principaux : 

- Individuelle, par des vols en autonomie ; 

- De prescription et encadrée : 

o Clientèle dans le cadre de stages (encadrement par une école) 

o Clientèle en vol biplace (vol avec un professionnel) 

 

A l’intérieur de cette dernière clientèle de « prescription », pour les pratiques, on peut identifier : 

 

o Une clientèle « captive » du site : stages SIV, vols biplace, qui ne pratiquent que sur ce site ; 

o A contrario, une clientèle « non captive », et très mobile selon les conditions et les objectifs de 

leurs stages : écoles ou clubs qui peuvent se rendre sur d’autres sites de vol libre de la région. 

 

Remarque n°1 : 

Une majorité écrasante des vols concerne le parapente ; la pratique du delta plane, marginale, s’est toutefois 

renforcée ces dernières années et représente 3 à 5% de l’activité aujourd’hui. Pour cette dernière catégorie de 

pratiquants, on peut donc d’ores et déjà indiquer que, pour des raisons évidentes d’encombrements, un 

appareil de liaison de type téléporté n’est pas du tout adapté. 

 

Remarque n°2 : 

Depuis la mise en place de la barrière et la fréquentation importante des écoles et des biplaces, une baisse de la 

fréquentation des clientèles individuelles est constatée. 

 

2.3 Analyse de la fréquentation au niveau du col de la Forclaz 

 

Pour cette approche, deux sources ont été utilisées : 

- La mise en place de 4 compteurs routiers, au col, sur la période de mai à septembre permettant ainsi 

d’évaluer la fréquentation au col ; 

- L’analyse des données de trafic au niveau de la barrière qui contrôle l’accès routier au site de décollage. 

 

Analyse du trafic « tourisme » : 

 

Pour disposer de données fiables sur la fréquentation du col, deux compteurs ont été placés cet été de part et 

d’autre du col par les services du Conseil Général. 

- Nombre de véhicules : 126 000 (voitures et motos) 

- Nombre de personnes : 310 000 ; pour obtenir ce chiffre, un coefficient 2.45 personnes par véhicule 

(source Observatoire Savoie Mont-Blanc) a été appliqué. 

 

C’est le trafic « tourisme » estimé, sur la base d’un un trafic total maximum relevé, puisque les véhicules de 

passage au col sont comptabilisés mais ne s’arrêtent pas forcément. Il convient donc de retirer une part de 

fréquentation liée : 

- Au passage de véhicules de randonneurs, vers le départ de la Tournette (plus de 300 voitures certains 

jours) 

- Au trafic domestique (habitants, livraisons ...) de la zone considérée. 

 

On en déduit alors la fréquentation moyenne journalière, établie sur les 5 mois de mesures : 

 

Mois

Moyenne Maximum

mai 1 075                     1 896          

juin 1 760                     3 541          

juillet 2 604                     4 619          

août 2 881                     5 587          

septembre 1 760                     4 264          

Fréquentation journalière
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On constate donc une amplitude importante selon la période considérée : entre 1 000 personnes/jour 

(moyenne de mai) à près de 6000 personnes/jour (pic d’août) : 

 

 
Fréquentation journalière moyenne sur 5 mois 

 

Analyse du trafic « vol libre » 

 

Les données disponibles sont précises grâce au compteur sur la barrière et concernent surtout le trafic des 

navettes munies de badges SIVU : 

- Trafic moyen : 21 véhicules / jour, maximum : 100 véhicules / jour 

Pour la clientèle individuelle qui accède au site à pied on ne dispose pas de moyen de comptage sur l’ensemble 

de la saison. Une estimation donc a été faite à partir de plusieurs observations, sur la base de 2/3 du volume de 

la clientèle de prescription. 

 

Fréquentation estimée : 32 130 personnes 

- Fréquentation journalière moyenne : 210 personnes 

- Fréquentation maximum : 800 personnes 

 

Clientèle Nb de personnes par jour Saison

prescription 126                                          19 278                 

individuelles (2/3) 84                                            12 852                 

total 210                                          32 130                  
 

Observations sur la fréquentation du site de Vol libre :  

 

o Enjeu lié à la sécurité sur le site, du fait de sa sur fréquentation. 

Au sujet de la fréquentation du site, les responsables de la Fédération Française de Vol Libre (MM. Escriba et 

Auclair), comme les professionnels, font le constat d’un site « à maturité », autrement dit qui a peu de marge de 

développement. 

Il est indispensable de maintenir un niveau de sécurité sur le site de décollage mais également en vol, ce qui 

exige que le niveau de fréquentation actuel, lors des périodes de pointe ne soit pas dépassé. 

 

o Enjeu lié à la sécurité pour l’accès au site : Un trafic qui occasionne des gênes auprès des riverains. 

A proximité du site, le trafic des navettes traverse un espace contraint : d’abord au niveau du col (restaurants, 

ferme, parkings) puis sur la voie d’accès, après le passage de la barrière (espace partagé avec les piétons). On 

constate même des tensions avec les riverains et des actes de non civilité pour le passage de la barrière (trains 

de véhicules). 

 

Synthèse Etat des lieux 

Les caractéristiques naturelles du site en font un espace contraint. 

Les constats par rapport au niveau de fréquentation  

- Le col de la Forclaz n’est pas à même (voir SCOT) d’accueillir un volume de clientèle de tourisme 

supplémentaire sur les périodes fortes (parkings le long de la route, circulation difficile) 

- Le site de vol libre n’est pas en mesure d’accueillir plus de fréquentation sur les périodes fortes 

(circulation, capacité du site de décollage, sécurité en vol) 



CIME - 27, rue de Narvik - 74000 ANNECY – Tél/Fax : 04.50.67.72.78 - Mail : cime.be@orange.fr – www.cime-montagne.fr 

Liaison par téléporté Angon/Col de la Forclaz/décollage vol libre 

12 

 

Par ailleurs, la fréquentation étant fortement dépendante des conditions météo, un « lissage » de la 

fréquentation sur l’ensemble de la saison n’est pas envisageable.  

 

2.4 Prospective clientèle pour le projet de téléporté - Niveaux de fréquentation attendus 

 

Dans ce chapitre, il s’agit d’estimer le niveau de fréquentation attendu pour l’appareil, pour une saison. 

Ce niveau de fréquentation sera étroitement lié aux facteurs de motivation de la clientèle, ces facteurs sont : 

- Pour la clientèle touristique : l’attractivité du site. 

- Pour la clientèle vol libre : le niveau de service. 

Cette approche est globale et ne prend pas en compte des scénarios techniques qui pourraient avoir un impact 

sur l’offre commerciale (ce point est abordé plus loin), ni des conditions de régulation de la voie d’accès au site 

de décollage (mesures d’accompagnements). 

Elle devra, en conséquence, faire l’objet d’analyses complémentaires en fonction des scénarios retenus. 

 

Cette prospective de fréquentation est menée à partir de trois méthodes, afin de confirmer et recouper les 

conclusions de chacune d’entre elles : 

- Estimation d’un taux de pénétration ; 

- Fréquentation actuelle du col ; 

- Estimation à partir de la fréquentation d’autres sites à proximité. 

 

On peut par ailleurs d’ores et déjà indiquer qu’il apparaît très difficile d’agréger d’autres cibles de clientèles 

pour ce transport : que ce soit pour d’autres activités sportives (VTT en particulier, du fait de la topographie très 

peu favorable, randonnées, peu de sentiers), pour du transport pendulaire destiné à la population locale, pour 

des déplacements domicile-travail par exemple. 

 

2.4.1 Méthode 1 : A partir du taux de pénétration 

Dans un premier temps, il s’agit d’évaluer le nombre de personnes susceptibles de fréquenter l’équipement. La 

méthode utilisée est la suivante : 

- Evaluation du potentiel de clientèle du territoire du lac d’Annecy ; 

- Calcul du taux moyen de transformation à partir du potentiel de clientèle défini précédemment pour 

plusieurs sites touristiques identifiés (dont la fréquentation est connue) ; 

- Estimation du volume de fréquentation du projet de téléporté à partir du taux moyen de 

transformation. 

Deux types de clientèle sont pris en compte : la population résidente et la population touristique. 

La méthode d’estimation de la fréquentation (saison, mensuelle) est réalisée à partir de la fréquentation en 

nuitées. (Observatoire SMBT) 

 

Evaluation du potentiel pour la population résidente : 

La population du territoire du Lac d’Annecy (périmètre SCOT) est estimée à 191 400 personnes. On considérera 

pour le mode de calcul qu’elle dispose, sur la période considérée, de 22 week-ends de 2 jours et 10 jours de 

vacances, pour un tiers d’entre elle. 

 

nombre nb de jours total

week end 22 2 44

vacances  10 10  
 

La population résidente est « disponible » 54 jours, sur cette période de 5 mois. 

On obtient alors le nombre total de nuitées correspondant, en ajoutant les Week-end de 2 jours et les 10 jours 

de vacances (pour 1/3 de cette population) : 
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période nb de jours population nb de nuitées

week-end 44 191 400        8 421 600        

vacances 10 63 800           638 000            

Total  9 059 600         
 

Le potentiel « population résidente » est donc de 9 059 600. 

 

Evaluation du potentiel « clientèle touristique » : 
 
La clientèle de l’hôtellerie classique et de l’hôtellerie de plein air est donnée par les statistiques de 

l’observatoire Savoie Mt Blanc : 

- Hôtellerie classique : 500 000 nuitées / saison 

- Hôtellerie de plein air : 663 000 nuitées / saison 

Cette approche ne prend pas en compte le nombre de nuitées des autres formes d’hébergements touristiques, 

ni les clientèles touristiques et de proximité des territoires voisins qui fréquentent le territoire du Lac d’Annecy 

en « excursionnistes ». 

Au final, si on ajoute les 2 potentiels, on obtient : 

 

population résidente 9 059 600        

clientèle hôtellerie 500 000           

clientèle hôtellerie de plein air 663 000           

total saison 10 222 600     

fréquentation mensuelle (/ 5) 2 044 520        

Potentiel de clientèle

 
 

Cette approche permet d’estimer un potentiel de clientèle de 2 044 00 personnes par mois. 

En fonction de ce potentiel de clientèle, il est alors possible de calculer le taux de pénétration à partir de la 

fréquentation connue de sites significatifs du territoire autour du Lac d’Annecy. 

Pour chaque site, la fréquentation est ramenée au nombre de mois en fonction de leur spécificité de 

fonctionnement. 

 

Site touristique Fréquentation Nombre de mois Par mois Taux de pénétration

Plages payantes 215 000           2                                  107 500          5,3%

Musée Château d'Annecy 80 000             3                                  26 667            1,3%

Château de Menthon 32 000             3                                  10 667            0,5%

Moyenne 109 000            2,4%  

On étend ce taux moyen pour la prospective pour le téléporté du Col de la Forclaz, estimé ci-dessus à 2.4% ; 

pour lequel, par mesure de précaution, il est proposé de prendre une hypothèse basse (-1%) et une hypothèse 

haute (+1%) : 

 

Hypothèse Taux de pénétration Fréquentation

Basse 1,4% 28 623                        personnes par mois

Moyen 2,4% 49 068                        personnes par mois

Haute 3,4% 69 514                        personnes par mois  
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2.4.2 Méthode 2 : A partir de la fréquentation évaluée au Col de la Forclaz (comptages routiers et barrière) 

Dans le chapitre précédent, la fréquentation du col de la Forclaz a ainsi été évaluée : 

Totale 308 945                                  

Dont tourisme 276 815                                  

Dont Vol libre 32 130                                    

Part vol libre 10%

Fréquentation du col (nb de personnes)

 

Pour estimer la fréquentation du téléporté, il faut en évaluer le taux de pénétration, ou le pourcentage, pour 

chacune des clientèles visées susceptibles de fréquenter cet équipement. 

Remarque : un dispositif spécifique de comptages des véhicules, demandé auprès des services du Conseil 

Général pour les besoins de l’étude, a été installé de part et d’autre du col. Les détails de ces comptages 

(position et relevés) sont indiqués en annexe du document. 

Pour la clientèle tourisme 

Le volume de cette clientèle est constitué de deux flux (de niveau égal) :  

- Un flux côté Talloires : la montée au col est directe. Ce flux sera peu susceptible de venir prendre un 

téléporté dont la gare de départ serait située près de Doussard 

o Taux de 10% et 20% 

- Un flux côté Montmin : ce flux peut être tenté de venir prendre un téléporté dont la gare de départ 

serait située près de Doussard. 

o Taux de 25% et 35% 

 

Fréquentation 310 000               

Côté Talloires 155 000               10% 15 500        20% 31 000     

Côté Doussard 155 000               25% 38 750        35% 54 250     

Total  54 250        85 250     

Hypothèse hauteClientèle tourisme Hypothèse basse 

 
Pour la clientèle vol libre 

Le volume de cette clientèle peut être constitué 

- De la clientèle de prescription (biplace et stages) 

- De clientèle individuelle 

Il est proposé de prendre les taux de pénétration suivants : hypothèse basse 40% et haute 60%. Ce taux est 

évalué en fonction des éléments suivants : 

- Pour la clientèle de prescription :  

o La clientèle dite « captive » est susceptible d’être intéressée majoritairement par le téléporté 

(sages SIV, Biplace) 

o Une part plus faible des écoles et clubs qui ne sont pas « fidèles » à ce site (elles utilisent leur 

navette vers d’autres sites) 

 

- Pour la clientèle individuelle qui peut se montrer majoritairement intéressée par le téléporté 
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Clientèle vol libre Taux de pénétration Fréquentation

Nb de personnes 32 130                 

Basse 40% 12 852                 

Haute 60% 19 278                  

De manière analogue à la méthode 1, on obtient, pour l’ensemble des clientèles tourisme et vol libre la plage de 

fréquentation : 

Clientèle Hypothèse basse Hypothèse haute

Tourisme 54 250                           85 250                    

Vol libre 12 852                           19 278                    

Total 67 102                           104 528                   

 

2.4.3 Méthode 3 : à partir de la fréquentation d’autres installations de transport touristique 

Cette estimation est réalisée à partir des données de fréquentation de différents équipements de transport 

touristique dans la région, situés dans un rayon de 100km environ : téléportés, funiculaires (sources : 

observatoires départementaux). 

Pour les sites indiqués ci-dessous le type d’équipement et la nature de son environnement commercial 

impactent très fortement la fréquentation, ce qui explique des différentes importantes dans les données 

présentées. De plus les systèmes de comptage utilisés peuvent être différents et ne permettent pas d’établir un 

comparatif précis. 

L’objectif de cette estimation est donc d’évaluer un ordre de grandeur, qui servira à étalonner les résultats des 

deux méthodes utilisés ci-dessus. 

Site Fréquentaion

Téléphérique du Salève 101 500                     

Télésiège de Seythenex 35 000                       

Tramway du Mont-Blanc 60 000                       

Téléphérique de Grenoble 141 944                     

Funiculaire de Saint Hilaire 32 000                       

Moyenne 74 089                        

2.4.4 Synthèse des trois méthodes d’évaluation 

L’installation est clairement et uniquement destinée à une vocation touristique, pour l’accès au col et au site de 

décollage de vol libre. Aucune autre fonction ne peut lui être ajoutée (transport pendulaire par exemple), 

d’autant que sa période d’ouverture est limitée à 5 mois par an. 

Dans ce contexte, on obtient le tableau récapitulatif suivant selon la méthode considérée : 

Fréquentation Hypothèse basse Hypothèse haute

Méthode 1 28 623                           69 514                    

Méthode 2 67 102                           104 528                  

Méthode 3 74 089                                                                    

On peut constater que ces trois approches indiquent des ordres de grandeur comparables, l’hypothèse basse de 

la méthode 1 ne sera pas retenue parce que trop pessimiste. La fourchette de fréquentation retenue se situe 

donc entre 70 000 et 100 000 personnes / saison. 

Ainsi, pour la suite de l’étude, les données suivantes seront prises en compte pour la fréquentation de 

l’appareil : 
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Clientèle Part en % Hypothèse basse Hypothèse haute

Fréquentation saison 70 000                    100 000                    

Clientèle tourisme 80% 56 000                    80 000                      

Clientèle vol libre 20% 14 000                    20 000                      

Moyenne journalière 458                          654                             

 

Par ailleurs, le « potentiel clientèle » du Lac d’Annecy permet au projet de disposer d’un « socle commercial » 

important et solide. A contrario, le panel d’activités proposé (activités gratuites ou payantes) autour du lac est 

important. Ainsi, pour garantir la fréquentation cible, voire même la dépasser, les conditions favorables au 

succès devront réunies : 

- emplacement des gares de départ et d’arrivée 

- niveau de service 

- attractivité de l’offre proposée au Col de la Forclaz 

- politique commerciale 

Dans cette hypothèse, la fréquentation de 100 000 personnes / saison évaluée en hypothèse haute peut être 

améliorée. Toutefois, se posera la problématique du « seuil » de la capacité d’accueil du col de Forclaz (trafic et 

fréquentation), ainsi que du site de décollage jugé à maturité par les professionnels ; en effet, la clientèle 

apportée par le téléporté va se rajouter à la clientèle de tourisme en voitures et motos. 

 

2.5  Sécurité du vol libre vis à vis des infrastructures du téléporté 

Une attention particulière devra être portée à l’implantation de la gare d’arrivée et de la ligne (pylônes, câbles) 

pour adapter au mieux ces infrastructures à la pratique du vol libre. En effet, selon les conditions (météo, vent, 

aérologie, …) et le type de pratique des pilotes de parapente ou de delta, l’ensemble de l'espace aérien autour 

du site de décollage, la crête, les reliefs intermédiaires et le flanc forestier au dessus du lac d'Annecy peuvent 

être parcourus à basse altitude (flux n°7 sur la carte). 

Cartographie pratique du parapente sur la partie sud du Lac d’Annecy 

Les zones de vol sont fortement dépendantes des conditions météo (vent, thermiques) et bien entendu du 

niveau individuel des pratiquants qui adaptent leur plan de vol. Les zones indiquées correspondent aux 

pratiques et circulations les plus courantes. 
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Sur cette carte, les points suivants sont indiqués : 

- Site de décollage : 

o Montmin - Col de la Forclaz (n°1 sur la carte) 

- Sites d’atterrissage : 

o Doussard – Salle polyvalente, site d’atterrissage principal (n°2 sur la carte) 

o Doussard – Plage de Doussard, réservé aux stages de pilotage (n°3 sur la carte) 

- Espace protégé : 

o Réserve naturelle du Bout du Lac (n°4 sur la carte) 

� survol interdit à moins de 200 mètres du sol 

Les pratiques de circulation au départ du site de décollage du col de la Forclaz : 

- Vol classique (débutants) (flux n°5 sur la carte) : 

o décollage, direction ouest, puis survol du lac vers le site d’atterrissage de Doussard 

- Vol classique (pilotes confirmés) (flux n°6 sur la carte) : 

o décollage, recherche des thermiques pour gagner la ligne de crête Pointe de la Rochette - 

Rochers de roux, traversée vers les Lanfonnets, Dents de Lanfon ou bien vers la Tournette.  

- Vol de distance : le tour du Lac d’Annecy, vols vers les Aravis, les Bauges  

o Survol des coteaux Est du Lac d’Annecy (flux n°7 sur la carte) 

o En faible conditions (thermiques), les pilotes peuvent être amenés à survoler à faible altitude les 

forêts qui dominent le lac à la recherche d’ascendances. 

Point particulier : Atterrissage plage de Doussard (n°3 sur la carte) 
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- Le terrain « vol libre » de la plage de 

Doussard est strictement réservé à 

l’atterrissage des parapentistes 

participant aux stages de pilotages 

inscrit au planning FFVL, ainsi qu’à la 

préparation des ailes et lignes de 

kitesurf. 

 

 

Règles d’utilisation de l’espace vol libre de la plage de Doussard 

Conclusion de ce paragraphe : au vu de cette carte, la position de la gare d’arrivée (et de départ) et donc des 

câbles de la remontée seront compatibles avec la pratique du vol libre, dans la mesure où ils n’entraîneront 

aucune entrave ni gêne pour les opérations de décollage ou d’atterrissage, phases les plus critiques pour les 

pilotes. Les représentants de la FFVL, rencontrés à ce sujet, ne voient donc pas de caractère rédhibitoire à la 

présence de câbles dans la zone de vols. En fait, plus que la position du tracé dans le périmètre visé, c’est la 

hauteur des câbles qui pourraient avoir un impact sur la sécurité : un appareil dont la ligne est proche du sol en 

épousant au mieux le relief est préférable à une installation dont les câbles se situent très au dessus du terrain 

naturel. 

Enfin, il faut souligner qu’il existe des sites fortement fréquentés (exemple vallée de Chamonix, notamment au 

niveau du Brévent) où la pratique du vol libre est compatible avec la présence de plusieurs téléportés et où des 

règles d'usage permettent une pratique en sécurité. 
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2.6 Politique tarifaire et commercialisation 

 

La politique tarifaire sera à définir en fonction des objectifs : 

- Proposer une alternative aux solutions de transport individuel (voitures et navettes) 

- Atteindre des objectifs de rentabilité 

 

L’idéal serait de pouvoir conjuguer ces deux objectifs. La grille tarifaire présentée ci-dessous se situe entre ces 

deux objectifs, elle sera à revoir en fonction des priorités données à cet équipement et se situe à un niveau 

comparable aux autres transports touristiques comparables et notamment le Téléphérique du Salève qui semble 

l’équipement le plus comparable à ce projet : 

 

Prestation Tarif Euros TTC Clientèle

Aller-retour 10 €                            adulte

Aller-retour tarif réduit 7 €                               enfant, groupes

Aller simple 5 €                               vol libre  
 

Pour l’aspect commercialisation, l’analyse clientèle a permis d’identifier les typologies de clientèles principales : 

- Les clientèles « vol libre » 

 

L’effort principal est à mener vers cette clientèle afin de réduire le trafic routier, ce qui nécessite de proposer 

une offre attractive et performante aux professionnels et aux individuels. 

- Professionnels : mise en place d’offres commerciales  

- Individuels : Information sur les sites de décollage et d’atterrissage, et sur les différents réseaux (FFVL, 

Clubs, Ecoles …) 

 

- Les clientèles « tourisme » 

Il existe un fort potentiel de clientèle individuelle en séjour sur le lac d’Annecy. Les moyens à mettre en œuvre 

sont des moyens de communication classiques avec des systèmes de billets groupés en lien avec d’autres sites 

touristiques de la région et avec un certain nombre d’hébergeurs (campings par exemple) 

 

- Les clientèles de loisir 

La clientèle que peut constituer la population résidente peut être également sollicitée par des moyens 

classiques. La bonne implantation de la gare de départ sera également un atout commercial à proximité du lac 

(Voie verte, routes, …) 

 

- Clientèle groupe (enfants, jeunes, adultes, seniors) 

Les clientèles « groupes » peuvent être intéressantes et vont demander des actions ciblées : elles nécessiteront 

des offres adaptées et des approches très fines, en fonction de l’âge de la catégorie. Par exemple, pour la 

clientèle groupe senior, l’offre du téléporté et l’environnement commercial du col de la Forclaz ne répondent 

pas à priori aux attentes et besoins de cette clientèle, à moins que des aménagements importants ne soient 

réalisés (accessibilité au départ comme à l’arrivée). 

 

- Groupes Scolaires :  

Une offre spécifique (thématique et pédagogique) est à concevoir. Une action commerciale ciblée vers les 

décisionnaires sera à mener. 
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2.7 Recette estimée – Rendement tarifaire 

 

Il est proposé de réaliser l’estimation des recettes pour l’hypothèse basse et l’hypothèse haute. 

 

Clientèle Part en % Hypothèse basse Hypothèse haute

Fréquentation saison 70 000                      100 000                

clientèle tourisme 80% 56 000                      80 000                  

clientèle vol libre 20% 14 000                      20 000                   
 

Hypothèses pour la répartition des tarifs : 

- Le tarif « aller-retour tarif réduit » est appliqué à 50% de la clientèle tourisme (enfants, groupes) 

- Le tarif « aller-simple » est appliqué uniquement pour la clientèle vol libre qui n’est intéressé que par la 

montée ; en dehors du vol libre, l’offre de sentiers piétons ou circuits vtt n’est pas adaptée, elle ne 

générera donc pas de montées simples. 

 

Prestation Tarif  TTC Clientèle

Fréquentation Recette Fréquentation Recette

70 000             100 000         

aller retour 10 €                     28 000             280 000 €    40 000            400 000 €     

aller retour tarif réduit 7 €                        28 000             196 000 €    40 000            280 000 €     

aller simple 5 €                        Vol libre 14 000             70 000 €       14 000            70 000 €       

Total  546 000 €     750 000 €     

Hypothèse basse Hypothèse haute

Tourisme

 
 

On obtient alors : 

Fréquentation de 70 000 personnes / an, recette TTC de 546 000 Euros 

Fréquentation de 100 000 personnes / an, recette TTC de 750 000 Euros 

 

Certains indicateurs sont d’emblée intéressants à prendre en compte, en particulier la recette moyenne, le 

rendement tarifaire, la recette journalière : 

- La recette moyenne indique le prix payé par les usagers 

- Le rendement tarifaire indique le coefficient des remises accordées, c’est le rapport de la recette 

moyenne sur le tarif de base (10 Euros) 

- La recette journalière indique la recette moyenne par jour d’ouverture (150 jours) 

 

Hypothèse basse Hypothèse haute

Fréquentation 70 000                  100 000                 

Recette TTC 546 000 €               750 000 €                

Indicateurs

Recette moyenne 7,80 €                      7,50 €                       

Rendement tarifaire 78% 75%

Recette journalière 3 569 €                    4 902 €                      
 

Dans l’hypothèse de la fréquentation haute, on obtient donc un prix moyen du ticket réglé par l’usager de 

7.50 €, qui tient compte des profils d’utilisateur (âge, aller simple, aller retour, groupes) donnant un rendement 

tarifaire de 75% sur un prix facial du ticket aller/retour à 10.00 €. 

 

La recette ainsi obtenue sera bien entendu à comparer avec les perspectives de dépenses liées dans un premier 

temps aux seules charges d’exploitation (petit équilibre, hors amortissement), puis ensuite, le cas échéant aux 

charges d’exploitation plus remboursement de l’annuité de la dette (grand équilibre). 
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Comparatifs des coûts d’acheminement selon les modes de transport : 

 

On estime à 30km le parcours moyen entre les rives du lac et le col de la Forclaz. Les prix sont calculés sur la 

base d’un aller retour. 

 

Désignation Coût pour l’usager (en € TTC) Hypothèses de calcul 

Téléporté 7.50 Evaluation sur la base du prix moyen du ticket 

après application du rendement tarifaire, 

stationnement gratuit au départ, 11h/jour 

Véhicule individuel 4.28 

(hors investissements routiers) 

Evaluation sur la base du coût au km selon 

barème fiscal, 0.35€/km – Ratio de 2.45 

passagers/véhicule  

Bus 20 places 6.00 

(hors investissements routiers) 

Evaluation sur la base 1.5 rotation/h, remplissage 

moyen 30%, coût jour 600€ TTC (bus+chauffeurs), 

11 h/jour 

 

Rappel : les différents échanges avec les socio pros de l’activité vol libre, ont permis d’établir que la part payée 

par le client des écoles (notamment les bi-placeurs), acheminé en navettes est estimé à 5.00 € environ par 

voyage. 

 

2.8 Pistes d’améliorations de la fréquentation : une offre touristique nouvelle au niveau du Lac 

d’Annecy 

 

Le territoire du Lac d’Annecy rassemble une offre importante de sites et d’équipements touristiques. Il faut 

souligner que l’offre « marchande » (sites payants) est complétée par une offre « non marchande » très 

abondante et très diverse. 

 

Dans ce contexte fortement concurrentiel, il paraît évident que l’offre du téléporté doit être attractive, 

originale, séduisante, … pour trouver sa place et pour atteindre la fréquentation cible de 70 000 à 

100 000 personnes / an. 

 

La première promesse d’un téléporté c’est de permettre un accès aisé à un point haut et donc de pouvoir 

découvrir un panorama remarquable. L’offre du point haut doit être en rapport avec une clientèle 

essentiellement contemplative : sentiers faciles, coins pique-nique, restauration légère, services, … 

 

Dans le cas présent, même si le site du col de la Forclaz et ses environs est remarquable et qu’il offre certains 

atouts touristiques (restauration, office de tourisme, ...), la réalisation de ce projet de téléporté devra 

inévitablement s’accompagner d’aménagements à ce jour insuffisants pour doper sa fréquentation : création de 

belvédères, passerelles, sentiers faciles, services à la clientèle, voire même d’hébergements touristiques au 

départ ou à l’arrivée. 
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3 Contexte général de développement des transports publics 

Présentation du transport par câble – Application au périmètre d’études 

3.1 Le contexte environnemental général 

 

La réflexion d’un transport public en général et par câble en particulier, s’inscrit dans un contexte de prise de 

conscience à la fois individuelle et collective en faveur de la préservation de l’environnement, d’une part et 

d’une efficacité désormais éprouvée des transports collectifs en milieu urbain ou péri urbain, d’autre part. Les 

points suivants rappellent les principaux enjeux environnementaux en matière de transports : 

� La demande croissante d’énergie fossile (pétrole notamment) et leur disparition programmée ; 

� Le protocole de Kyoto et un engagement des pays signataires à réduire les émissions de gaz à effet de 

serre pour lutter contre le réchauffement climatique ; 

� L’engagement de la France à diviser par 4 ses émissions de CO2 à horizon 2050 ; 

� Le Grenelle de l’environnement qui dans son volet transport met en avant la nécessité de développer les 

transports en commun avec un objectif de réduire les émissions de CO2 de 20% d’ici 2020 pour les 

ramener au niveau de 1990. En conséquence, en matière de déplacements, la priorité doit être donnée 

aux transports collectifs. 

� L’article 13 de la loi 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 

de l'Environnement qui précise que « le transport par câble doit être encouragé ». 

 

3.2 La loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) 

 

La Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI), du 30 décembre 1982, est la loi fondamentale 

d’organisation des services publics de transport. Elle affirme un système de transports intérieurs devant 

satisfaire les besoins des usagers dans les conditions économiques, sociales et environnementales les plus 

avantageuses pour la collectivité. Il concourt [….], au développement économique et social, à l'aménagement 

équilibré et au développement durable du territoire. 

 

Ces besoins sont satisfaits dans le respect des objectifs de limitation ou de réduction des risques, accidents, 

nuisances, notamment sonores, d’émissions de polluants et de gaz à effet de serre. 

L'amendement 110 déposé par Messieurs Jacob et Saddier sur le transport par câble a été adopté par les 

députés lors du débat parlementaire sur le projet de loi du Grenelle de l'Environnement voté quasi à 

l'unanimité. 

« Le transport par câble est un transport vertueux. Le transport par câble est le mode de transport le plus sûr 

au monde et son coût d'infrastructures est largement inférieur à celui des autres modes de transports 

collectifs. Il présente par ailleurs l'avantage d'avoir très peu de frottement et de consommer peu d'énergie. Il 

est en ce sens un mode de transport vertueux qu'il faut favoriser dans notre pays. » 

 

3.3 Présentation du transport par câble : 

 

Ce dispositif de transport s’inscrit désormais pleinement dans le concert des équipements de transports 

collectifs tels que le métro, le bus ou le tram. S’il n’apporte pas une réponse adaptée à toutes les configurations 

ou tous les objectifs selon les sites considérés, il apparaît inégalable en zone de montagne pour les 

déplacements de type vallée/stations, comme c’est le cas ici. L’évolution de la technique et la fiabilité reconnue 

du transport par câble, autorisent désormais que les études de transports collectifs s’appuient sans restriction à 

ce type d’installation. 

D’emblée, on peut afficher que les possibilités offertes par le système pour un dispositif de transport public, 

hors contexte de montagne, sont largement compatibles avec les exigences des usagers, à savoir : 
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� Un temps d’attente réduit en gare et respect des horaires (pas de nécessité de mémorisation des 

horaires de passage) ; 

� Des débits très performants (jusqu’à 6000p/h et plus dans les 2 sens cumulés), selon la technologie 

proposée (voir plus loin) ; 

� Une vitesse commerciale de transport compétitive (entre 20 et 27 km/h selon la technique retenue) et 

surtout invariabilité de la durée moyenne du trajet, quelles que soient les conditions extérieures 

(météo, circulation etc…) ; 

� Une fiabilité et une disponibilité du système éprouvées (voir chapitre correspondant temps 

d’immobilisation pour entretien) ; 

� Une localisation des gares sur des lieux de convergence, notamment des réseaux de bus et des 

dessertes routières en général, facilement accessibles et mises en valeur ; 

� Un confort pendant le transport et l’attente en gare ; 

� Une continuité d’itinéraire avec des ruptures de charges discrètes, limitées et une intégration 

multimodale efficace ; 

� Une possibilité de tarification intégrée tous modes et coût attractif ; 

� Un respect de l’environnement. 

 

Sur ce dernier point, le tableau ci-après présente les différents ratios de coûts d’investissement et de 

consommation énergétique en fonction des différents modes de transport : automobile, bus, tramway et 

télécabine. 

 

Mode de transport Coût/km Consommation 

kWh/km/passager 

Efficacité 

Automobile 7.68 M€/km 

(pour 2 voies, y compris 

véhicules) 

4.7 à 13 

(selon la charge et le type 

de revêtement) 

12 à 85 

(selon la charge et le type 

de revêtement) 

Bus 0.76 M€/km 

(pour le bus seul sans les 

voiries) 

1.35 

(selon le type de 

revêtement) 

83 à 166 

(selon le type de 

revêtement) 

Tramway/Train 15 à 50 M€/km, selon le 

milieu 

(Voies et rames) 

1 

(selon la charge et le type 

de revêtement) 

105 à 175 

(selon la charge et le type 

de revêtement) 

Télécabine 7 à 10 M€/km 

(matériel au complet) 

0.28 

(selon la charge) 

1333 

Nota : Le tableau aborde la notion d’efficacité énergétique qui est le rapport entre le pourcentage de masse utile 

transportée et les frottements. 

Ainsi, le transport par câble offre permet des couts d’investissements bien en dessous des autres modes de 

transports guidés. A titre d’exemple, le train du Puy de Dôme, dernière infrastructure de transport en date qui 

pourrait être assimilée à notre opération (mis en service en 2010), représente un investissement de 86 millions 

d’€uros pour 5km de voie. 

Outre, La force incontestable de cet équipement, outre son coût compétitif dans des certains cas de figure, 

réside dans ses capacités à gravir et à franchir les obstacles, naturels ou non, avec une excellente efficacité 

énergétique. 

Ainsi, le transport par câble offre une efficacité énergétique bien meilleure que l’ensemble des autres modes 

de transports. Ceci s’explique par : 

� La masse du véhicule réduite du fait du peu d’équipements embarqués (pas de moteur ni dispositif de 

freinage embarqués dans la cabine) ; 
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� Les frottements très faibles câble/équipements de ligne, alors qu’ils doivent rester élevés pour les 

autres modes de transport, principalement pour assurer les capacités de freinage des véhicules au sol. 

 

4 L'organisation territoriale actuelle sur le périmètre d'étude 

L'organisation administrative territoriale de la zone d’études est complexe, plusieurs strates de collectivités 

territoriales sont présentes et sont susceptibles pour ce projet à des degrés divers, d’intervenir au regard de 

leurs compétences : 

• Le niveau communal : le périmètre d'études s'étend sur 3 communes, Montmin, Doussard et Talloires, 

territoire sur lequel se développe l'activité du vol libre ; 

• Un premier niveau intercommunal avec le SIVUHL, syndicat intercommunal spécialement  créé en 2002 

autour des 3 communes citées pour administrer l'activité du vol libre en 4 endroits principaux : Perroix 

et Planfait à Talloires, col de la Forclaz à Montmin, et enfin zone d'atterrissage à Doussard ; 

• Un second niveau intercommunal constitué de 2 communauté de communes : la première comprend les 

communes de Doussard et de Montmin au sein de la communauté de communes du Pays de Faverges, 

la seconde compte Talloires au sein de la communauté de communes de la Tournette ; 

• Le niveau cantonal avec 2 cantons représentés : le canton de Faverges, pour Montmin et Doussard, le 

canton de Menthon pour Talloires ; 

• Un syndicat Mixte constitué par le Parc Naturel Régional des Bauges (PNR) qui s’étend sur les 2 

départements et, pour le territoire considéré ici, intègre la seule commune de Doussard ; 

• Le SCOT d’Annecy, qui n’est pas une structure administrative à proprement parler mais qui fixe les axes 

de développements et d’aménagements autour du lac d’Annecy ; un tel projet de liaison devra donc 

s’inscrire en cohérence avec les directives du SCOT. 

Si toutes ces entités n’ont pas directement la compétence transport dans leurs attributions, elles sont toutes 

concernées à minima pour l’instruction future des autorisations administratives à obtenir préalablement à la 

construction. 

 

4.1 Le niveau communal 

Ce point est traité spécialement dans le paragraphe suivant qui aborde les problématiques des PLU et des PPR 

sur le périmètre d’études. 

 

4.2 Le SIVU des Hauts du Lac 

Ce syndicat intercommunal a pour unique vocation de gérer localement l’activité du vol libre au niveau des sites 

de décollage et d’atterrissage décrits. Il n’a pas pour objet d’organiser directement les transports, à ceci près 

pour le chemin d’accès au site de décollage de la Forclaz, à Montmin ; la commune lui a transféré cette 

compétence par une simple convention, pour l’entretien et l’aménagement de la route, qui d’ailleurs fait l’objet 

aujourd’hui d’un recalibrage pour une meilleure sécurité des usagers (navettes des écoles et piétons). A noter 

que le SIVU HL, outre la contribution des communes, tire ses recettes de la gestion d’une barrière qui 

règlemente et limite l’accès au site de décollage depuis le col (30 000€ annuels environ). 

 

4.3 Les communautés de communes 

A ce jour, elles ne possèdent pas de compétence en matière de transport, mais la communauté de communes 

du pays de Faverges a engagé la mise en place d’un PLUI, Plan Local d’Urbanisme Intercommunal qui doit venir 

se substituer à terme aux PLU locaux, au moins pour les communes de Montmin et de Doussard. 

 

4.4 Le Conseil Général 

A ce jour, c’est l’Autorité Organisatrice des Transports par définition sur le département. Il a de ce fait 

compétence pleine et entière à intervenir pour ce type de liaison. 
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4.5 Le syndicat Mixte du PNR des Bauges 

Le Parc Naturel Régional (PNR) des Bauges est un syndicat Mixte qui comprend les collectivités suivantes : 

Région Rhône Alpes, l’Assemblée des Pays de Savoie, les Villes Portes (Annecy, Albertville, Aix les Bains) et les 

communes situées dans le périmètre. Or, si on se réfère aux statuts et la Charte du Parc– Comité syndical du 

14/12/07 fixant les Statuts du Syndicat Mixte – sur la période 2008/2020, l’article 1 précise ce point concernant 

ses attributions : 

 

« La loi ayant confié aux Parcs naturels régionaux une mission de cohérence territoriale, sur le périmètre classé 

PNR, le Syndicat mixte du Parc assure une mission générale de coordination des différentes procédures publiques 

territoriales liées à l’aménagement du territoire (tels que Pays, CDRA, CTS, SCOT) s’appliquant sur le territoire 

classé. » 

 

Sans apparaitre porteur de ce projet, le PNR des Bauges sera donc un interlocuteur privilégié incontournable 

pour inscrire et rendre compatible ce projet dans sa politique et charte d’aménagement du territoire. 

 

4.6 Le SCoT du Bassin Annecien 

Les documents d’objectif et d’orientation (DOO) et plan d’aménagement de développement durable (PADD) du 

SCoT ayant été approuvés le 31 juillet dernier. Dans le DOO, il est clairement fait mention de la liaison par 

téléporté entre les rives du lac et le col de la Forclaz : 
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Du point de vue réglementaire, une procédure de révision ou de modification du SCoT est donc nécessaire. 

5 Le contexte environnemental local 

5.1 L’étude d’impact 

Le projet, avant toute construction, sera soumis à une étude d’impacts générale, au titre de l’article R 122-5 du 

code sur l’environnement. Cette procédure, obligatoire quel que soit le tracé retenu, est renforcée dans ses 

objectifs depuis le décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 et portant sur la réforme des études d'impact, est 

applicable depuis le 1er juin 2012. Elle devra aborder de nombreuses thématiques de manière approfondie, et 

devrait durer 12 mois minimum. Le dossier comportera : 

- Une description du projet ; 

- Une analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet ; 

- Une analyse des effets positifs et négatifs directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase 

travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l’environnement ; 

- Une analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus ; 

- La comparaison des solutions de substitutions examinées et les raisons du choix du projet ; 

- Les mesures prévues pour : 

o Eviter les effets négatifs notable du projet sur l’environnement, ou la santé humaine et réduire 

les effets n’ayant pu être évités ; 

o Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement 

ou la santé humaine qui n’ont pu être évités in insuffisamment réduits ; 

- Une présentation des méthodes utilisées pour établir l’état initial et évaluer les effets du projet sur 

l’environnement ; 

- Une description des difficultés éventuelles, de nature technique et scientifique, rencontrées pour 

réaliser cette étude ; 

- Les noms et qualité précises et complètes du ou des auteurs de l’étude d’impacts et des études qui ont 

contribué à sa réalisation ; 

- Un résumé non technique. 

A la lecture de ces éléments, on peut affirmer à ce stade que l’une des difficultés majeures pour cette étude 

d’impacts va concerner le tracé de l’appareil. En fonction de la technologie retenue (cette disposition sera 

d’autant plus marquée dans le cas d’une télécabine), la création d’un layon par du défrichement avec ses 

conséquences sur la stabilité du terrain, d’une part, pour les habitats de la faune, d’autre part, va occasionner 

des impacts délicats à mesurer et anticiper, dans un espace vierge de toute construction. Ce point constituera la 

difficulté majeure de l’étude d’impacts. 

 



CIME - 27, rue de Narvik - 74000 ANNECY – Tél/Fax : 04.50.67.72.78 - Mail : cime.be@orange.fr – www.cime-montagne.fr 

Liaison par téléporté Angon/Col de la Forclaz/décollage vol libre 

27 

 

5.2 Le contexte environnemental local 

5.1.1 Nature et paysage  

 

 

On constate que la rive Est du lac d’Annecy est concernée par plusieurs contraintes environnementales. 

 

Pour la zone de départ sur les rives du lac : 

- Le Parc Régional des Bauges, dont les contours englobent l’ensemble de la commune de Doussard et 

donc les sites de départ possibles identifiés pour la liaison (zone d’atterrissage de Doussard, Verthier) ; 

si on se réfère aux statuts du PNR indiqués ci-dessus, il devra être consulté dans le cadre d’une 

concertation préalable à la phase opérationnelle du projet. 

 

- Zones humides/ réserve naturelle du bout du lac 

La réserve naturelle du Bout du Lac d’Annecy, d’une superficie de 84ha est un espace identifié dans la zone 

d’études du fait de la proximité immédiate du site d’atterrissage de Doussard. Toutefois, elle apparaît comme 

un véritable sanctuaire, pour la faune comme pour la flore, rendant tout aménagement ou construction dans 

l’emprise de cet espace et même le survol de câbles d’une remontée mécanique, rigoureusement impossibles. 

On peut même ajouter que les espaces éventuellement sollicités pour être aménagés en bordure de la réserve, 

feront également l’objet d’une attention particulière. 

Enfin, à proximité immédiate, mais en dehors toutefois du périmètre, le Roc de Chère constitue le second 

espace fortement protégé sur la rive Est du lac. 



CIME - 27, rue de Narvik - 74000 ANNECY – Tél/Fax : 04.50.67.72.78 - Mail : cime.be@orange.fr – www.cime-montagne.fr 

Liaison par téléporté Angon/Col de la Forclaz/décollage vol libre 

28 

 

 

-  Sites inscrits/classés 

 

  

La totalité du lac d’Annecy est située en site inscrit. Tout projet d’infrastructure tel que le téléporté, même s’il se 

situe en dehors du périmètre du site inscrit, mais à proximité immédiate cependant, imposera l’avis de l’ABF. 

On peut également pointer le site inscrit des cascades d’Angon et du Nant d’Oy. 

 

Pour la zone d’arrivée au col de la Forclaz et au site de décollage : 

- La zone Natura 2000  

La zone d’arrivée sur Montmin se trouve en bordure immédiate de la zone Natura 2000. Le document 

d’objectifs de la zone Natura 2000 est en cours d’élaboration Si une zone Natura 2000 n’interdit pas 

explicitement les constructions, chaque projet nécessite à minima une notice d’incidences pour en vérifier la 

conformité.  

 

5.3 Les contraintes administratives locales, PLU (loi littorale) et PPR (risques naturels) 
 

5.3.1 PLU et loi littorale 

La loi littorale constitue la principale contrainte administrative de cette installation, à 2 niveaux : 

- Gare de départ : quel que soit l’endroit considéré, elle se situe en bordure des rives du lac, et seule une 

construction dans un village, au sens des PLU, (et non un hameau, pour lequel aucune extension n’est 

possible), en extension de l’urbanisation est possible. Sur le périmètre d’études, seuls les villages de 

Verthier à Doussard et Angon à Talloires sont compatibles ; En conséquence, les zones de départ 

possibles sont limitées à Verthier, classé comme village, côté Doussard et Angon, également classé 

comme village côté Talloires. A titre d’exemple, Glières et Balmettes sont considérés comme des 

hameaux, ce qui n’autorise aucune extension d’urbanisation. 
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- Ligne/tracé : la loi littorale toujours, oblige les communes à classer en EBC dans leur PLU les forêts ou 

massifs forestiers les plus significatifs ; c’est bien le cas ici, et aucun défrichement des espaces en EBC 

n’est autorisé. A contrario les coupes et abattage d’arbres sont autorisés et soumis à déclaration 

préalable. Cette disposition concernant les EBC contraignent fortement la technologie des téléportés de 

type télécabines ou télésièges qui nécessitent réglementairement la création d’un layon le long de 

l’appareil sur environ 30 m de large (soit environ 7.5 hectares pour 2500ml) ; ce type d’appareil 

nécessiterait donc une procédure de déclassement d’EBC lourde. Seule la technologie de type 

téléphérique permet de survoler à une hauteur importante la forêt sans contrainte excessive sur la forêt 

sauf au niveau des pylônes (voir paragraphe suivant). 

Plus localement, des contraintes propres aux PLU des communes à chaque zone identifiée pour l’implantation 

de la gare sont analysées plus loin. 

 

5.3.2 Risques naturels et PPR 

Le projet est globalement implanté au sein des calcaires lithographiques. Ces formations rocheuses sont 

partiellement masquées par des éboulis de pente ou traversés de dépôts morainiques. 

La carte géologique, secteur Annecy/Ugine : 

 
 Localisation des sites d’implantation des gares Angon(Talloires)-Col de la Forclaz(Montmin)-Verthier (Doussard) 

Le profil type de la zone d’étude ci-dessous a pour but de montrer grossièrement l’organisation générale de la 

géologie de surface rencontrée : 
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Pour la réalisation de l’installation, la contrainte principale sera concentrée au niveau de la ligne et des 

difficultés attendues au sujet des chutes de blocs et/ou glissements de terrain, notamment si un défrichement 

préalable était opéré ; si on peut régler facilement la contrainte de stabilité de terrain au droit des gares grâce à 

des endroits judicieusement choisi, pour la construction des pylônes de ligne, en revanche, il faut s’attendre à 

des difficultés techniques. Cette contrainte se traduit inévitablement par des plus values (ouvrages de défense 

pour ma protection des biens en aval), dont il est difficile d’estimer le montant à ce stade, d’autant que le 

problème se situe à 3 niveaux : lors du défrichement du layon, au droit des pylônes eux-mêmes et pour la 

création de leurs chemins d’accès, depuis des chemins carrossables. Ces chemins seront de toutes manières 

incontournables pour l’exploitation de l’installation. Ce sujet constituera un point dur de l’étude d’impacts sur 

l’environnement et nécessitera une étude de dangers spécifique. 

 
Extrait coupure de presse - Février 1969 

 

 
Route forestière coupée coulée de boue – Juillet 1995 

 
Entretien sur éboulis récurent - Avril 2014 

 

6 Technologie des appareils 

6.1 Détermination du débit théorique 

Le chapitre sur l’évaluation de la demande de transport et prospective de fréquentation indique un potentiel 

annuel (sur une amplitude d’ouverture de mi- mai à mi octobre, soit 150 jours environ), sur une hypothèse 

haute, de 100 000 passages cumulés, dans le sens de la montée. 

Sur cette base, une simple moyenne arithmétique donne une fréquentation quotidienne de 666 personnes ; 

bien entendu, la fréquentation se fait par pics (au mois d’août en particulier) et connaît des creux importants, 

notamment lors de jours de mauvaise de météo. Pour quantifier le pic, on se réfère aux hypothèses de 

fréquentation du site communément admises de 800 décollages et 3 000 visiteurs/jour en supposant un report 

de 100% de la route sur l’installation : on obtient alors une demande maximale limitée à 3 800 personnes/jour, 

sur 8 heures d’ouverture, soit une moyenne 475p/h. En estimant là encore un pic de débit horaire à absorber 

certaines heures avec un coefficient de 1,5, on peut estimer le débit maximal à attendre de l’appareil à 720p/h. 
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En conclusion, le débit théorique maximal à prendre en compte pour cette installation est de 720p/h par sens 

(1 440 les 2 sens cumulés), soit l’équivalent de 12 bus de 60 places par heure (1 départ de bus toutes les 5 mn).  

Remarque : si on retient ce débit de 720p/h et cette fréquentation de 100 000 p/an, le taux d’utilisation (ou 

d’occupation), premier indicateur déterminant à prendre en compte, serait de 11,5%. 

A titre indicatif, on peut donner les ordres de grandeurs de fréquentation des télécabines sur les domaines 

skiables : il se situe pour la majorité des stations entre 500 000 et 800 000 passages annuels, sur 150 jours 

également été/hiver (La Clusaz, Les Carroz, Le Grand Bornand). Toutefois, l’ensemble des recettes n’est pas 

affectée à ces seules remontées mécaniques. 

 

6.2 La technologie des appareils 

En préambule, compte tenu des contraintes de sécurité, d’ergonomie et de confort des personnes à transporter, 

seule l’hypothèse d’une installation avec des véhicules fermés est retenue et écarte donc de fait un appareil de 

type télésiège. 

Sur cette base, 4 types de technologie répondent aux besoins, classées par ordre croissant de performances et 

donc, en corollaire, de coût : 

- Les télécabines pulsées de type pinces fixes, avec un câble porteur/tracteur à mouvement 

unidirectionnel, mais par train de cabines avec des arrêts en ligne (train intermédiaire en milieu de 

ligne), dès que la longueur dépasse 1500m ; Débit maximal théorique 800p/h à 6m/s ; 

- Les téléphériques classiques ; Débit maximal théorique 1 500p/h, à 12m/s ; 

- Les télécabines classiques de type débrayable, avec un câble porteur/tracteur à mouvement 

unidirectionnel ; Débit maximal théorique 2 800p/h, garage à cabines à l’une des gares d’extrémité, à 

6m/s ; 

- Les technologies hybrides de type Funitel ou 3S ; Débit maximal théorique 4 000p/h, garage à cabines à 

l’une des gares d’extrémité, à 7,5m/s. 

En conclusion, la technologie du téléphérique apparaîtrait la plus pertinente : 

- Elle autorise, d’un point de vue réglementaire, comme les 3S (ou Funitel), des survols conséquents, 

supérieurs à 30m, nécessaires ici du fait de la protection de la forêt classée en EBC ; 

- Elle permet de créer une ligne avec peu d’équipements (4 pylônes) que l’on peut donc rendre 

accessibles facilement pour la construction comme l’entretien ; 

- Elle répond largement à la demande de transport, évaluée à 720 p/h. Les technologies hybrides de type 

3S ou Funitel sont réservées aux demandes de transports élevées et sont économiquement très 

onéreuses. 

 

Schéma du principe de fonctionnement d’un téléphérique 
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2 véhicules entrainés par le ou les câbles tracteurs et supportés par un ou 2 câbles porteurs font un va et vient. 

Quand une cabine est en station amont, l’autre est en station aval et inversement. Les câbles sont fixes et le 

câble tracteur tourne alternativement dans chaque sens. 

 

Cependant, se pose d’emblée avec ce type d’appareil, le problème de sa compatibilité avec l’activité vol libre, 

compte tenu de la position des câbles à une hauteur du sol parfois supérieure à 50m (voir profil en long) ; 

l’emplacement des gares devra à minima tenir compte de cet enjeu pour dégager un tracé sécurisé hors des 

zones critiques des plans de vols, concentrées au niveau des phases de décollages et d’atterrissages. 

Remarque : les COPIL avaient fixé comme objectif principal que le téléporté, indépendamment de sa 

technologie soit capable de pouvoir desservir à la fois le col et ses commerces, puis le site de décollage, situé 

150m en amont. On peut d’ores et déjà affirmer que cet objectif est impossible à tenir avec un seul appareil 

pour le Téléphérique comme la Télécabine Pulsée : il faudrait alors disposer 2 installations l’une derrière l’autre. 

Seule une télécabine débrayable pourrait ici convenir, par le fait qu’elle accepte les déviations de câble (dans 

une certaine limite), à ceci près que l’encombrement d’une gare intermédiaire (par exemple au col) est 

impossible à envisager : il faudrait créer un bâtiment de 50m de long pour 13 de large environ. 

 

6.3 Retour d’expériences 

On propose dans ce paragraphe d’établir un rapide tour d’horizon des appareils encore en fonction ou 

démontés et que l’on peut juger comme comparables par rapport au service rendu. Le premier d’entre eux que 

nous avons retenu, concerne, ironie de l’histoire, le téléphérique du Mont Veyrier ; le second le téléphérique du 

Salève, enfin le dernier, se trouve en Italie, au dessus du lac de Garde. Bien entendu, ce volet retour 

d’expériences est destiné à donner, outre des éléments de comparaisons sommaires, des installations qu’il y 

aurait lieu de visiter avant toute construction. 

 

6.3.1 Téléphérique du Mt Veyrier 

Construit en 1934 (longueur de câble de 1 525 m), abandonné depuis 1984, il a été cédé à la commune de 

Veyrier pour 1 franc symbolique en 1988. Pendant un demi-siècle le téléphérique du Mont-Veyrier a fait les 

belles heures du tourisme sur le lac d'Annecy et fut, à sa création en 1933, l'un des équipements les plus 

novateurs en la matière. 

Il fut désaffecté en 1984, victime de sa vétusté et d'une fréquentation en baisse, qui fut au maximum de 20 000 

passagers/an. La gare supérieure, sur le belvédère du Mont-Baron, fut démolie seulement en 2001, à la suite 

d’un accident tragique. 
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Gare supérieure du Téléphérique du Mt Veyrier - Belvédère du Mont Baron 

Nous avons retenu cet appareil dans la mesure où, activité vol libre en moins, il est tout à fait comparable à celui 

projeté dans cette étude : offrir un belvédère, par une vue imprenable, sur le lac d’Annecy. On peut remarquer à 

cet égard grâce à la photo ci-dessus, l’ambition d’emblée affirmée de créer les conditions d’accueil et de vue aux 

clients pour donner à cette installation la meilleure attractivité possible. 

 

6.3.2 Téléphérique du Mt Salève 

Globalement, cette installation est comparable à celui du Veyrier, à ceci près qu’il existe toujours. Il a été 

construit en 1932 (2 ans avant le Veyrier) puis reconstruit en 1983, un an avant l’arrêt du Veyrier. La station 

supérieure du téléphérique, située à 1 100 mètres. 

Aujourd’hui son exploitation est difficile, comme en témoigne les nombreuses reprises successives pour sa 

gestion, mais il appartient désormais au patrimoine des genevois. Il a une fréquentation de 100 000 

passagers/an, et propose, outre le belvédère sur le Léman et un restaurant panoramique, des chemins de VTT 

variés. 

 

6.3.3 Téléphérique du Mt Baldo – Lac de Garde (Italie) 

C’est un téléphérique doté de cabines tournantes, que l’on peut prendre depuis Malcesine, village facile d’accès 

sur les rives du lac de Garde, jusqu’au le Mont Baldo, en seulement dix minutes. Il offre aux visiteurs des vues 

panoramiques, donne accès à des excursions ou randonnées familiales. 

 

Il est par ailleurs possible d’emporter parapentes et vélos. Le Mont Baldo, au dessus du lac de Garde est l’un des 

milieux naturels parmi les plus charmants de la chaîne alpine, une merveilleuse terrasse donnant sur le lac avec 

vue sur les Préalpes de la Vénétie et de la Lombardie, sur la plaine Padane et les Dolomites, un véritable paradis 

pour les excursionnistes. 

 

Au vu du rapide descriptif ci-dessus, c’est bien cette installation qui s’approche le plus du projet qui nous 

concerne, d’autant qu’il a été reconstruit très récemment (2002). Il a par ailleurs su agréger plusieurs fonctions 

lui confortant ainsi une réelle attractivité, c’est pourquoi une analyse plus fine de cet appareil (visite sur site, 

rencontre avec l’exploitant, les collectivités), pourrait être pertinente. 
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Vue du téléphérique du Mt Baldo 

Quel que soit l’appareil ici décrit, encore en fonction ou démonté, on peut constater qu’ils possèdent une 

caractéristique commune forte : avant toute autre considération, ils offrent directement aux visiteurs, dès la 

sortie des cabines, un panorama exceptionnel. 

 

7 Position des gares - Etude de tracé 

7.1 Implantations possibles pour la gare aval, rives du lac 

 

Cette analyse est issue d’un travail interactif de cartographie et de visites de terrain, qui visent à confirmer les 

différentes hypothèses de travail. Le choix du site pour l’implantation de cette gare est primordial pour garantir 

le succès de la remontée et donc une bonne fréquentation. Il convient en premier lieu : 

- De prendre en compte les objectifs fixés par les élus locaux et décrits aux paragraphes plus haut ; 

- De prendre en compte les enjeux liés aux 2 clientèles cibles, à savoir les pratiquants vol libre (sécurité, 

proximité site d’atterrissage) et simples visiteurs du site ; 

- De dégager un espace suffisant, à la topographie favorable, pour créer outre la gare elle-même, des 

services à destination de la clientèle, en particulier pour les besoins de stationnement ; 

- De déterminer les contraintes propres pour la construction d’une remontée mécanique : au niveau 

technique (facilité des accès, proximité de l’énergie, géotechnique et risques naturels), réglementaire, 

administratif (compatibilité des PLU, risques naturels), et environnemental. 

 

A ce stade, il est bien précisé que ce travail n’inclut pas la détermination des propriétés foncières des parcelles 

visées par le projet. 

Compte tenu de l’exclusion d’un départ directement depuis la zone d’atterrissage de Doussard du fait de la 

présence de la réserve naturelle, des contraintes imposées par la loi littoral évoquées plus haut, de la 

topographie des lieux, le spectre se réduit à Verthier (Doussard) et Angon (Talloires). Le site de départ devra 

âtre à même de recevoir la gare de départ et ses équipements connexes, pour le stationnement en particulier. 

Côté Talloires, toute implantation plus proche en direction du chef lieu, donnerait des caractéristiques hors de 

proportions à l’installation. 



CIME - 27, rue de Narvik - 74000 ANNECY – Tél/Fax : 04.50.67.72.78 - Mail : cime.be@orange.fr – www.cime-montagne.fr 

Liaison par téléporté Angon/Col de la Forclaz/décollage vol libre 

35 

 

 

Remarque : depuis Angon pour rejoindre le col de la Forclaz, la présence de câbles de la remontée mécanique, 

surtout en version téléphérique, est jugée plus dangereuse pour la pratique du vol libre (avis partagé des 

pratiquants), puisqu’ils se situeront à une certaine hauteur au dessus de la forêt. Il a donc été proposé, 

notamment lors de la réunion de COPIL du 29/10/13 au Conseil Général, de garder le site d’Angon comme départ 

possible, avec la technologie d’une télécabine. Toutefois, il est rappelé que cette hypothèse est 

réglementairement difficilement envisageable du fait du défrichement pour la création d’un layon permettant le 

passage de la ligne dans l’EBC actuel. 

 

1 

2 
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7.1.1 Verthier (Doussard) 

 
Doussard - Zone de départ en continuité d’urbanisation du village de Verthier 

 

Pour être conforme aux contraintes imposées par la loi littorale, c’est l’hypothèse d’un téléphérique qui est ici 

retenue. Toutefois, si la contrainte liée au défrichement venait à se lever, il serait alors possible de conserver cet 

axe pour proposer en lieu et place une télécabine. 

 

Réponses du site par rapport aux objectifs fixés aux différents COPIL intervenus pendant la durée de l’étude : 

- Développement d’un projet touristique en lien lac : l’éloignement de la position de la gare, ajouté à 

l’impossibilité de débarquement des bateaux dans la ria de la réserve naturelle, condamnent cette 

hypothèse ; 

- Desserte du col et du site de décollage : impossible avec une seule installation (voir paragraphe 

concernant la gare amont) ; 

- Activité vol libre : favorable au niveau de l’attractivité compte tenu de la proximité avec le site 

d’atterrissage (faible rupture de charge), et du confort (ergonomie des cabines), mais difficile pour des 

raisons de sécurité (hauteur des câbles) même si le tracé induit ne se situe pas dans le corridor principal 

d’évolution ; 

 

Analyse des emprises foncières favorables 

Le terrain principal visé, actuellement à vocation agricole, dispose d’une superficie exploitable de 6 à 7 000m², 

sur un terrain plat situé en bordure immédiate de la RD, donc très facile d’accès, et dispose d’un poste de MT à 

Verthier. Si cet espace est largement suffisant pour l’implantation d’une gare de téléphérique, il l’est également 

pour recevoir convenablement 250 places en surface pour les besoins de stationnements envisagés (ratio de 

25m² par place).  

 

Analyse des contraintes techniques et réglementaires 

Sur le plan technique, il n’y a pas de contraintes particulières pour la construction d’une gare de téléphérique à 

ce niveau. 

Sur l’aspect géotechnique, il n’y a pas de contraintes particulières à ce stade à ce sujet. Toutefois, compte tenu 

de la proximité de la réserve naturelle qui est en quelque sorte le lit mineur du lac, il est probable que le sol soit 

de médiocre qualité en profondeur pour recevoir les ancrages de massifs. Des études géotechniques spécifiques 

seront obligatoires, avant puis pendant la phase opérationnelle. 

Enfin, il y a lieu de considérer la construction d’un bâtiment à la fois pour l’accueil de la clientèle et l’exploitation 

de la remontée, poste de commande de l’installation. Seul un programme plus précis des besoins à satisfaire 
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pourrait renseigner de la superficie nécessaire, mais de 20 à 25m² pour la partie commande et 30 à 40m² pour 

l’accueil seraient suffisants. 

Aucune problématique particulière concernant les réseaux n’est à noter ici ; en particulier on ne relève pas de 

présence de ligne à haute tension voire de moyenne tension sur le tracé. 

 

Au niveau administratif : PPR et PLU 

La commune de Doussard ne dispose pas de plan de prévention des risques naturels (PPRN). En revanche la 

carte des aléas indique que la zone visée se situe en Aléa Faible, donc favorable à la construction. 

 

 
 

 
Extrait du PPR de Doussard – Verthier 

 

Au niveau du PLU, les parcelles identifiées sont classées en zone N au PLU de Doussard , zone naturelle et 

forestière, dont le règlement indique que la vocation principale est la protection des espaces naturels. 
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Extrait du PLU de Doussard – Verthier 

A la lecture du règlement, la construction de l’installation et le changement d’affectation de l’espace 

notamment du fait de la création du parking, n’apparaît pas directement compatible avec l’ambition affichée au 

PLU de préservation de l’espace naturel. Une procédure de modification voire de révision du PLU s’imposerait 

donc. 

 

Au niveau environnemental 

Si ce n’est la proximité immédiate (50m) de la réserve naturelle du bout du lac, l’espace projet n’est couvert par 

aucune protection environnementale majeure, aucune contrindication à ce sujet n’est donc à prendre en 

compte ici, si ce n’est la production d’une étude d’impact au titre de l’article R122-5 du code l’environnement 

(pour l’ensemble du projet). 

 

Au niveau de l’exploitation 

Pas de contraintes majeures, notamment au niveau de l’accessibilité aisée du lieu en bordure de la route 

départementale. Des difficultés existent cependant en ce qui concerne la ligne (voir plus loin). 

 

7.1.2 Angon (Talloires) 

L’hypothèse retenue pour le type d’appareil n’est pas le téléphérique, impossible à réaliser pour la sécurité des 

pratiquants vol libre de ce côté du périmètre d’études, mais une télécabine de type pulsée (TCP), qui impose, 

de fait, un défrichement pour la création de layon. 

La télécabine pulsée est en effet la plus adaptée compte tenu : 

- des débits souhaités (720 p/h), 
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- de la place disponible à la fois au niveau de la gare aval et de la gare amont peu indiqués, voire 

impossible, pour l’implantation d’une gare de télécabine débrayable ; 

- et des coûts. 

Cette hypothèse, formulée lors du COPIL du 29/10 part ainsi du principe que le défrichement peut être obtenu, 

malgré la contrainte de la loi littorale, autorisant ainsi la construction d’une télécabine ; son tracé peut être 

alors envisagé au plus près du terrain naturels, permettant ainsi de solutionner les problèmes de sécurité liés au 

vol libre. 

La reconnaissance du site a été effectuée en présence des représentants du COPIL. 

 

Talloires - Zone de départ dans l’urbanisation du village d’Angon 

 

Réponses du site par rapport aux objectifs fixés aux différents COPIL durant l’étude : 

- Développement d’un projet touristique en lien lac : la proximité du lac (moins de 150m), ajoutée à 

l’existence d’un débarcadère (de surcroît récemment rénové), permet de coller au mieux à cet objectif ; 

- Desserte du col et du site de décollage : impossible avec une seule installation (voir paragraphe 

concernant la gare amont) ; l’ordre de desserte serait alors obligatoirement site décollage-col, à l’aide 

de 2 appareils uniquement ; 

- Activité vol libre : l’endroit apparait peu favorable au niveau de l’attractivité compte tenu de son 

éloignement avec le site d’atterrissage (faible rupture de charge) ; pour le reste confort, ergonomie des 

cabines, sécurité (hauteur des câbles), pas de problèmes ; 

 

Analyse des emprises foncières favorables 

Le terrain principal visé est assez exigu en lui-même, mais permet la construction d’une gare de télécabine 

pulsée, sachant que par ailleurs, la création d’un parking à moins de 50m très facilement accessible, est possible 

dans un emplacement réservé pour 250 à 300 places est prévu par la mairie de Talloires (voir extrait de zonage 

PLU plus ci-dessous). Des terrassements seront nécessaires pour la gare elle-même, le site retenu permet par 

ailleurs de ne pas survoler d’habitations dans ce secteur assez densément occupé. 

 

Analyse des contraintes techniques et réglementaires 

Sur le plan technique, il n’y a pas de contraintes particulières pour la construction d’une gare de télécabine à ce 

niveau, hormis l’alimentation électrique (présence d’une ligne MT à proximité). 

Débarcadère 
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Sur l’aspect géotechnique, il n’y a pas de contraintes particulières à ce stade à ce sujet : toutefois, des études 

géotechniques spécifiques seront obligatoires, avant puis pendant la phase opérationnelle, la zone visée étant 

plutôt constituée d’éboulis. 

Enfin, il y a lieu de considérer la construction d’un bâtiment à la fois pour l’accueil de la clientèle et l’exploitation 

de la remontée, poste de commande de l’installation. Seul un programme plus précis des besoins à satisfaire 

pourrait renseigner de la superficie nécessaire, mais de 20 à 25m² pour la partie commande et 30 à 40m² pour 

l’accueil seraient suffisants. 

Aucune problématique particulière concernant les réseaux n’est à noter ici ; en particulier on ne relève pas de 

présence de ligne à haute tension voire de moyenne tension sur le tracé. 

 

 

Au niveau administratif : PPR et PLU 

 

 
Extrait du PLU de Talloires – Secteur d’Angon 

Au niveau du PLU de Talloires, la rédaction du règlement des zones N et N1 est comparable à celle de Doussard ; 

Une procédure de modification voire de révision du PLU s’imposerait donc. 

 

Au niveau environnemental 

L’espace projet n’est couvert par aucune protection environnementale majeure, aucune contrindication à ce 

sujet n’est donc à prendre en compte ici, si ce n’est la production d’une étude d’impact au titre de l’article R122-

5 du code l’environnement (pour l’ensemble du projet. 

 

Au niveau de l’exploitation 

Pas de contraintes majeures, notamment au niveau de l’accessibilité aisée du lieu en bordure de la route 

départementale. Des difficultés existent cependant en ce qui concerne la ligne (voir plus loin). 

Site visé pour la gare RM 

Emplacement réservé parking 

Débarcadère 

PPR – Zone d’aléa fort 

PLU – Limite zone N et N1 
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7.2 Implantation possible pour la ou les gare(s) amont, Montmin 

7.2.2 Contexte général 

 

 

2 hypothèses sont à prendre en compte pour la position de la gare amont, en fonction de la position de la gare 

de départ : 

- Pas d’arrêt intermédiaire au col, desserte directe et unique du site de décollage. Dans ce cas, un seul 

appareil est bien entendu nécessaire, quel que soit la gare de départ. 

- Un arrêt intermédiaire à prévoir (en réponse à l’objectif fixé en COPIL) pour garantir à la fois un arrêt au 

niveau du col et au niveau du site de décollage. Dans ce cas, il y a obligation de construire 2 appareils 

l’un derrière l’autre, la possibilité d’une gare intermédiaire pour un téléphérique, comme une télécabine 

pulsée, n’étant pas possible. L’hypothèse de 2 appareils n’apparaît pas plus réaliste si l’on considère 

déjà les seuls coûts du téléphérique, tant au niveau des investissements (une plus value de 

3 millions d’€ HT) que du fonctionnement (voir chapitre 8). Par ailleurs, si l’on s’intéresse aux tracés, 

aucun axe ne permet, de manière satisfaisante, de desservir à la fois le col et le site de décollage depuis 

une zone commune aux gares des 2 appareils. En conséquence, en première intention, conformément à 

l’objectif fixé au cahier des charges, on se limitera ainsi à la seule hypothèse d’une implantation au 

niveau du site de décollage. 
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7.2.2 Gare amont, site de décollage 

 

2 endroits ont été identifiés comme favorables pour l’arrivée. La commune de Montmin ne disposant ni de PLU 

ni de PPR, les autorisations pour la construction de ce type d’installation sont soumis aux directives de la carte 

communale, donc sans incompatibilité majeure. 

a. Parking, site de décollage 

 

Toutes les contraintes et critères indiqués pour les autres gares sont favorables, hormis la distribution de 

l’énergie, inexistante à ce jour. Pour ne pas « couper » le site de décollage, cette position n’est possible que 

pour un tracé côté Doussard, Verthier en l’occurrence. 

b. Site de décollage, amont tapis 
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Toutes les contraintes et critères indiqués pour les autres gares sont favorables, hormis la distribution de 

l’énergie, inexistante à ce jour et un défrichement supplémentaire (possible sur la commune de Montmin, pas 

concernée par les contraintes de la loi littoral). 

De la même manière, pour ne pas « couper » le site de décollage, cette position n’est possible que pour un tracé 

côté Talloires, Angon en l’occurrence. 

 

7.3 Tracés 

2 tracés restent donc possibles : 

- Verthier/parking site de décollage, sur la base d’un téléphérique comptant 4 pylônes ; 

- Angon/amont site de décollage, sur la base d’une télécabine pulsée, comptant entre 20 et 22 pylônes. 

 

7.3.1 Caractéristiques du tracé Verthier/site déco parking 

 

 

Le tableau ci-dessous indique les principales caractéristiques de l’installation, dont le temps de parcours entre le 

site d’atterrissage de Doussard et le site de décollage de la Forclaz. On considérera comme premier tronçon la 

liaison navette entre le site d’atterrissage de Doussard et Verthier, le second étant le téléphérique. 
 

 Désignation tronçon Temps de parcours 

par tronçon  
Observations 

Temps de parcours 

cumulé 

Tronçon 1 
Doussard►G1 
(longueur : 2000m) 

Liaison navette 4’30’’ - Route départementale  

- Temps de parcours effectif, hors délai d’attente à 

l’embarquement  

Tronçon 2 – Tph 
G1►G2 
(longueur : 2600m, 

Δh=775m) 

TCP n°1 
(longueur cumulée : 4600m) 

10’00’’ -Vitesse 10m/s, rupture de charge du fait de l’attente de 

3mn en moyenne à l’embarquement (TPH) et 

ralentissement au droit des gares 

 
14’30’’ 

 

 

A noter que le temps de parcours moyen pour une navette, entre le site d’atterrissage et le site de décollage est 

de 25mn environ, passage de barrière compris. Le gain apparaît ici important. 
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Vue en plan du tracé Verthier / site de décollage parking 

 

 

 

 

 
Profil en long du tracé Verthier / site de décollage parking (sur levé de type 1/25000ème) 
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Perspective paysagère du tracé Verthier / site de décollage parking 

 

 

 

 
Plans de gares de téléphérique 
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7.3.2 Caractéristiques du tracé Angon/site déco parking 

 

Le tableau ci-dessous indique les principales caractéristiques de l’installation, dont le temps de parcours entre le 

site d’atterrissage de Doussard. On considérera comme premier tronçon la liaison navette entre le site 

d’atterrissage de Doussard et Angon, le second étant la télécabine pulsée. 

 

 Désignation tronçon Temps de parcours 

par tronçon  
Observations 

Temps de parcours 

cumulé 

Tronçon 1 
Doussard►G1 
(longueur : 5000m) 

Liaison navette 9’00’’ - Route départementale  

- Temps de parcours effectif, hors délai d’attente à 

l’embarquement  

Tronçon 2 – TCP 
G1►G2 
(longueur : 2500m, 

Δh=775m) 

TCP n°1 
(longueur cumulée : 7600m) 

12’30’’ -Vitesse 6m/s, rupture de charge du fait de l’attente de 

3mn en moyenne à l’embarquement (TPC) et 

ralentissement au droit des gares 

 
21’30’’ 

 

 

Pour la catégorie socio pro, ce délai est ici à comparer avec le temps de transport des navettes, par Vesonne. 

Rappelons qu’il est estimé à 25mn, passage de la barrière compris, donc à peine plus long que le tracé proposé 

ici. 

 

Cette rupture de charge peut avoir pour conséquence une attractivité amoindrie de l’installation pour la 

clientèle socio professionnelle, d’autant que des travaux importants de rectification et de sécurisation sont 

actuellement menés sur la route départementale côté Vesonne. 
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Vue en plan du tracé Angon / site de décollage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Profil en long du tracé Angon / site de décollage (sur lever de type 1/25000ème) 

Nota : Le niveau de détail de ce levé ne permet pas de proposer une ventilation type de pylônes. 
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Perspective paysagère du tracé Angon / site de décollage (en vert le layon créé dans la forêt) 

 

 
Plans de gares de télécabine pulsée 
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8 Contraintes réglementaires et administratives principales pour la construction et 

l’exploitation de l’appareil 

 

A ce jour, la réglementation qui s’impose pour la construction des remontées mécaniques est l’arrêté du 7 août 

2009 relatif à la réglementation technique et de sécurité des téléphériques. Il est naturellement très orienté 

pour les projets situés en stations de sports d’hiver, mais à ce jour, il constitue également le socle réglementaire 

obligatoire pour les projets de transports urbains comme c’est plutôt le cas ici. 

 

Les obstacles réglementaires principaux pour la construction d’un transport par câble sont de 3 ordres : 

a. Le survol des habitations ou des bâtiments existants ; 

b. L’emprise au sol pour l’implantation des gares, en tenant compte des espaces à neutraliser pour les 

gabarits ; 

c. Les aléas climatiques, en particulier le vent. 

 

8.1 Survol des bâtiments 

En l’espèce, c’est l’article 7, chapitre 2, de l’arrêté du 7 août 2009 qui réglemente ce point précis : 

 

 
 

Ici sur le tracé considéré, il n’y a pas de survol d’habitations. L’article ci-dessus indique que le survol n’est pas 

interdit en soi mais encadré par des prescriptions techniques strictes. 

 

8.2 Gabarits de sortie de gare 

 

Ce point précis est traité d’une manière détaillée au droit de toutes les gares, avec selon les cas une élévation de 

4 à 5m par rapport au sol, disposition qui répond à un double objectif :  

d. minimiser les zones à neutraliser en entrée/sortie de gare ; 

e. empêcher un accès facile aux quais voire aux câbles de l’installation, surtout hors période d’exploitation. 

Cette disposition peut apparaître utile en gare G1, compte tenu de la topographie du site – présence du torrent 

de Bozel et du ressaut dès la sortie de gare - et de l’activité qui va être générée sur ce lieu. 

 

8.3 Les aléas climatiques 

 

Le principal ennemi des remontées mécaniques est le vent. Actuellement la valeur limite de vent sans 

conséquence sur l’exploitation est de 20m/s. 

Les autres problématiques climatiques sont moins impactantes pour une remontée mécanique seul le givre peut 

être contraignant à la mise en route, mais il est possible de le combattre en prévoyant, avant l’ouverture des 

rotations de câble nu. La période d’exploitation, plutôt estivale, réduira de manière très importante cet aléa. 

En conclusion, la remontée mécanique présente une disponibilité d’exploitation importante, sans être affectée 

par les conditions climatiques. 
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8.4 Exploitation de nuit 

 

Dans le cas ou la remontée mécanique serait utilisée comme transport en commun, des dispositions spécifiques 

concernant l’exploitation de nuit sont à prendre en compte (éclairage des gares, des pylônes et des véhicules). 

Les coûts de ces dispositifs d’éclairage sont spécifiés dans les chapitres spécifiques aux montants 

d’investissement.  

 

 
 

8.5  Modalités d’exploitation en cas de panne de l’installation  

 

Le transport par câble considéré est conçu pour répondre à certaines défaillances, sans qu’elles n’aient de 

conséquence pour l’usager à l’intérieur des cabines : aucun passager ne sera bloqué dans les cabines plus 2 

heures et sera rapatrié en gare pour les avaries ou défaillances les plus communes. Le principe de l’évacuation 

verticale (descente des passagers au sol au moyen d’une corde), cas extrêmement rare et possible pour les 

remontées mécaniques de domaines skiables, ne sera pas admissible ici, quel que soit la technologie de 

l’appareil. L’objectif est donc de proposer, non pas un dispositif d’évacuation des passagers de la cabine, mais 

un rapatriement systématique des véhicules en gare, quelle que soit l’avarie. 

Les avaries les plus fréquentes sont les suivantes : 

a. Défauts de sécurité classiques : cheminements, ouverture/fermeture des portes, pesages des pinces, ces 

défauts entraînent un arrêt de l’installation, plutôt court, de l’ordre de quelques secondes avant le 

redémarrage ; pas de conséquence particulière pour l’usager dans la cabine ; 

b. Vent fort, supérieur à 20m/s, réduction de la vitesse de l’installation, pas d’arrêt ; cependant, la bonne 

stabilité des cabines dans le cas présent permet de supporter des vents supérieurs sans dégrader la 

vitesse ; 

c. Autres conditions climatiques problématiques : givre ; cette situation se « gère » actuellement dans les 

stations de sports d’hiver, sur le tracé de l’installation, ce phénomène est beaucoup plus rare ; 

d. Perte d’alimentation électrique : chaque gare motrice devra être connectée en bouclage d’alimentation 

pour faire face à une rupture de l’un des faisceaux, le second prenant alors immédiatement le relais ; 

pour l’usager aucune perception possible de l’événement ; 
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e. Perte générale d’alimentation : mise en route d’un moteur de secours thermique, dispositif de traction 

indépendant du treuil électrique principal ; ce moteur autorise simplement, réglementairement parlant, 

l’évacuation des passagers retenus dans les cabines, et n’autorise pas une marche d’exploitation 

« normale » de l’installation ; 

f. Casse d’un élément de la chaîne cinématique : treuil ou réducteur, mise en route du moteur thermique 

de secours pour évacuation uniquement (pas de marche d’exploitation possible sur le moteur de 

secours) ; à noter que certains constructeurs proposent des transmissions directes moteur/poulie 

motrice, sans réducteur, ce qui réduit les probabilités de casse mécanique. 

Dans les faits, une immobilisation complète de l’installation est très rare et très peu probable, la disponibilité 

des appareils de remontées mécaniques est aujourd’hui excellente (> à 90 %) ; les quelques défauts ou 

problèmes décrits ci-dessus (liste non exhaustive) peuvent être résolus à minima par la mise en service du treuil 

de secours, donc sans conséquence pour les usagers dans les cabines, voire, cas ultime, d’un dispositif de 

rapatriement systématique des véhicules en gare, comme évoqué plus haut. 

 

9 Montant des investissements et coûts de fonctionnement 
 

9.1 Montant des investissements pour la remontée mécanique et ses mesures 

d’accompagnement 

 

Le tableau ci-dessous renseigne l’ensemble des postes de dépenses principaux pour la remontée mécanique 

pour le téléphérique, comme la télécabine. 
 

 Pour l’option téléphérique : 

Pour évaluer l’enveloppe prévisionnelle totale, les montants indiqués par postes de dépenses sont établis (pour 

la remontée mécanique) avec les hypothèses suivantes : 

a. Le débit de l’installation est fixé à 800p/h par sens, soit 1600p/h dans les 2 sens cumulés, à la vitesse 

maxi de 10m/s ; 

b. La capacité de chaque cabine est de 60 places ; 

c. Les estimations sont données hors coûts d’acquisitions foncières ou d’expropriation, de défrichement ni 

de dédommagements de propriétaires riverains, en particulier au droit des gares ; 

d. Les mesures d’accompagnement principales sont données en particulier pour les voiries de 

raccordement, les parkings ; 

e. Le coût prospectif des études de maîtrise d’œuvre est donné à titre indicatif, compte tenu du fait que 

chaque gare pourra faire l’objet d’une intégration architecturale soignée et pourrait même faire partie 

d’un projet immobilier plus ambitieux (en gare G1 en particulier) ; 
 

 Pour l’option télécabine pulsée : 

Pour évaluer l’enveloppe prévisionnelle totale, les montants indiqués par postes de dépenses sont établis (pour 

la remontée mécanique) avec les hypothèses suivantes : 

a. Le débit de l’installation est fixé à 720p/h par sens, soit 1440p/h dans les 2 sens cumulés, à la vitesse 

maxi de 6m/s ; 

b. La capacité de chaque cabine est de 12 places, avec 4 trains de 3 cabines ; 

c. Les estimations sont données hors coûts d’acquisitions foncières ou d’expropriation, de défrichement ni 

de dédommagements de propriétaires riverains, en particulier au droit des gares ; 

d. Les mesures d’accompagnement principales sont données en particulier pour les voiries de 

raccordement, les parkings ; 

e. Le coût prospectif des études de maîtrise d’œuvre est donné à titre indicatif, compte tenu du fait que 

chaque gare pourra faire l’objet d’une intégration architecturale soignée et pourrait même faire partie 

d’un projet immobilier plus ambitieux (en gare G1 en particulier) ; 
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Tracé n°1 : Téléphérique Verthier / Col de la Forclaz - Les montants sont indiqués en millions d’€ HT 

 

 
 

Contraintes  Génie 

civil/structure  

Terrassements  Plus value risques 

naturels/géotech  

Bâtiment  
Alim  

électrique  
Mesures d’accompagnements  Etudes, MOE 

(RM, VRD)  

Total  

Gare G1   
-Espace disponible important (300 

places de stationnements)  

-Accès existant aisé 

3,00  0,20  0,30  0,50 

(services, 

intégré à 

la gare) 

 

0,20  Voirie (terrassements et 

surface) 

0,50  0,40  6,30 

Parking (terrassements et 

surface) 

1,00  

Plus value de réserve 0,20  

Gare G2 

(motrice) 

-Ancrages des porteurs 3,50  0,10  0,10 0,10 0,30  Voirie  0,10   4,40  
Raccordement quais 0,20  

Parking (surface)  pm  

Pylônes, câbles, 

montage 

- 4 pylônes  
-Accès ouvrages de ligne 
 

4,50 0,30 

(accès ligne) 

0,30      5,10  

Cabines – Dispositif de 

secours 

-2 Cabines 60 places  
-Débit 800p/h  
-Dispositif de secours 

1,50       1,50 

Sous total Tph (périmètre d’études) 12,50 0,60 0,70 0,60 0,50 2,00 0,40 17,30 

 

Remarque n°1 : la difficulté majeure de ce tracé pour la construction, compte tenu de la topographie chahutée de la ligne, concerne les difficultés d’accès attendues 

notamment aux pylônes de ligne ; au moins 2 d’entre eux en seront en effet pas directement accessibles et occasionneront donc des dispositions de chantier 

particulières et donc une plus value, évaluée ici à 0,30 million d’€ HT. Cette plus value est donnée uniquement pour la construction et ne règle pas les difficultés 

ultérieures pour l’accès aux pylônes pour l’exploitation (voir plus loin). 

 

Remarque n°2 : les coûts liés aux acquisitions foncières ne sont pas prises en compte. Les coûts d’investissements liés à la mise en valeur du site d’arrivée (belvédère, 

sentiers, ...) ne sont également pas pris en compte. 

 

Remarque n°3 : la position de la gare, à proximité du site de décollage vol libre, nécessite un second dispositif pour assurer la desserte du col, ce qui créera 

inévitablement une rupture de charges. La création d’une seconde remontée mécanique n’étant pas envisageable pour des raisons de coûts comme d’intégration dans 

le site, il conviendra de prévoir un système alternatif, par exemple des navettes et d’en intégrer le coût. 
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Tracé n°2 : TCP Angon / Site de décollage parking - Les montants sont indiqués en millions d’€ HT 

 
 

Contraintes  Génie 

civil/structure  

Terrassements  Plus value risques 

naturels/géotech  

Bâtiment  
Alim  

électrique  
Mesures d’accompagnements  Etudes, MOE 

(RM, VRD)  

Total  

Gare G1   
-Espace disponible faible gare 

uniquement 

 Possibilité de parking (300 places de 

stationnements)  

-Accès existant aisé 

2,00  0,50  0,30  0,50 

(services, 

intégré à 

la gare) 

0,20  Voirie (terrassements et surface) 0,30  0,40  5,10 
Parking (terrassements et surface) 0,70  

Plus value de réserve 

(Aménagement belvédère) 

0,20  

Gare G2 

(motrice) 

 2,50  0,10  0,10 0,10 0,30  Voirie  0,10   3,40  
Raccordement quais 0,20  

Cheminement depuis 

débarcadère  

pm  

Ligne, Pylônes, câble, 

montages 

- 20 à 22 pylônes  
-Pas d’Accès  
 

3,80 0,60 

(accès pylônes) 

0,50      4,90  

Cabines – Dispositif de 

secours 

-Débit 800p/h  

-Dispositif de rapatriement des 

cabines en gare 

1,20       1,20  

Sous total TCP (périmètre d’études) 9,50 1,20 0,90 0,60 0,50 1,50 0,40 14,60 

 

Remarque n°1 : la difficulté majeure de ce tracé pour la construction, compte tenu de la topographie chahutée de la ligne, concerne les difficultés d’accès attendues, 

notamment aux pylônes de ligne ; la moitié d’entre eux en seront en effet pas directement accessibles et occasionneront des dispositions de chantier particulières et 

donc une plus value, évaluée ici à 0,60 million d’€ HT. Celle ci est de surcroît donnée uniquement pour la construction et ne règle pas les difficultés ultérieures pour 

l’accès aux pylônes pour l’exploitation (voir plus loin). Par ailleurs, un problème manifeste de stabilité des sols existent, avec de surcroît des enjeux à protéger en aval 

(habitations, routes etc…). L’estimation ne prend pas en compte les éventuels ouvrages de défense spécifiques qui pourraient s’imposer lors des travaux. 

 

Remarque n°2 : les coûts liés aux acquisitions foncières et opérations de défrichement ou dégagement des bois (difficiles vu le tracé) ne sont pas pris en compte, de 

même que les coûts pour la mise en valeur du site d’arrivée (belvédère, sentiers, ...). 

 

Remarque n°3 : la position de la gare, à proximité du site de décollage vol libre, nécessite un second dispositif pour assurer la desserte du col, ce qui créera 

inévitablement une rupture de charges. La création d’une seconde remontée mécanique n’étant pas envisageable pour des raisons de coûts comme d’intégration, il 

conviendra de prévoir un système alternatif, par exemple des navettes et d’en intégrer le coût. 
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9.2 Evaluation des coûts de fonctionnements (maintenance et exploitation) 

 

Des contrôles réguliers de l’installation sont prévus, de manière quotidienne, hebdomadaire, mensuelle, annuelle 

et pluri annuelle ; les niveaux et éléments de contrôles ne sont pas les mêmes, mais ils sont obligatoires et 

doivent être réalisés par une personne compétente. 

Cas particulier des inspections annuelles, pluri annuelles et de grandes inspections. 

a- Inspections annuelles 

Tout téléphérique est soumis une fois par an à une inspection complète comprenant des contrôles visuels sans 

démontage et à des essais : essai fonctionnel de chaque mode d’entraînement, moteur de secours, freins dans les 

configurations de cas de charges différents, détecteurs de défauts, tests de sécurité sur pylône, serrage des 

attaches, mesure de la charge des véhicules. 

b- Inspections pluri-annuelles 

Cette inspection porte surtout sur le contrôle de l’intégrité des pinces, qui doivent être toutes contrôlées tous les 

5 ans. 

c- Grandes inspections 

Dans l’état actuel de la réglementation, l’installation doit faire l’objet d’une grande inspection toutes les 22 500 

heures de fonctionnement, sans excéder 15 ans. Si on considère une exploitation sur 150 jours/an, soit 5 mois de 

l’année avec une amplitude variable (voir les scénarios ci-dessous), le rythme de ces grandes inspections est tous 

les 9 ans ; cette grande inspection impose du démontage pour les contrôles et donc un arrêt complet de 

l’installation ; cette manipulation peut se faire sans difficultés durant la période d’interruption de l’exploitation de 

l’installation. 

 

Au niveau du personnel permanent, pour l’entretien et la maintenance de l’installation, 1 à 2 personnes sont 

nécessaires pour la partie mécanique, 1 pour l’appareillage électrique. 

Pour l’exploitation quotidienne de l’installation, il faut réglementairement, au minimum une personne présente 

dans la gare à l’embarquement et au débarquement ; il faut donc 2 personnes par gare, soit 4 postes chargées de 

l’exploitation pour les 2 gares et en tenant compte des congés, il faut donc au minimum 6 personnes. 

 

L’ensemble des estimations pour l’évaluation des charges de fonctionnement générées par la remontée 

mécanique a été établie sur la base d’une exploitation de l’appareil de 180 jours/an (soit 6 mois/an, 4,5 mois en 

hiver et 1,5 mois en été) et selon 3 hypothèses pour l’amplitude d’ouverture quotidienne : 

- Amplitude 9h-17h ; 

- Amplitude 9h-20h ; 

 

Le tableau proposé renseigne ainsi les principaux postes de dépenses pour l’exploitation et la maintenance de 

l’installation (y compris les coûts en énergie et assurance) en fonction de l’amplitude d’ouverture de la télécabine. 

Remarque concernant l’exploitation : au même titre que les difficultés d’accès aux pylônes constituent une 

contrainte réelle pour la construction des appareils, pour l’exploitation c’est encore pire. En effet, pour les 

remontées de domaines skiables, les équipements sont très majoritairement accessibles en véhicules 

(chenillettes, scooter, en hiver ou véhicule 4*4 en été) ; ici c’est très compliqué, en particulier pour la version TCP, 

puisque très peu de chemins, même piéton, irriguent la zone de tracé, très escarpée. Or, il ne paraît pas 

envisageable d’autoriser l’ouverture d’une remontée sans avoir accès aux équipements de sécurité de la 

remontée. De même, toujours pour la version TCP, le nombre d’équipements en ligne du fait de nombre  de 

pylônes (12 galets/pylônes en moyenne, soit 250 galets sur la ligne), génèrent des coûts de maintenance 

importants. 
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PARAMETRES 
Type d'appareil 

concerné 1. PARAMETRES DEPENDANT DE L'APPAREIL 
Amplitude 9h/17h Amplitude 9h/20h 

Année de construction véritable  2013 2013 

  Données techniques     
Tous Nom de l'appareil Verthier Verthier 

Tous Nature de l'appareil (données FIRM) TPH TPH 

Tous Nombre de personnes par véhicule 60 60 

Tous Longueur de la ligne (en m) 2 600 2 600 

Tous Vitesse en ligne (en m/s) 10,0 10,0 

Tous Année de construction 2 013 2 013 

Tous Débit (en p/h) 800 800 

Tous Dénivelée (en m) 700 700 

Tous Puissance principale installée (en kW) 500,0 500,0 

  

  Données exploitation   

Tous Coût de l'heure du poste de travail - Exploitation 33 € 33 € 

Tous Coût de l'heure du poste de travail - Entretien 33 € 33 € 

Tous Nombre de jours de fonctionnement annuel 150 150 

Tous Nombre d'heures de fonctionnement moyen par jour 8 11 

Tous Coefficient de remplissage 10% 10% 

Tous Nombre de postes à l'embarquement (conducteur compris) 2,5 3,5 

Tous Nombre de postes gares intermédiaires 0 0 

TSF, TSD, TC Nombre de postes au débarquement 2,5 3,5 

Tous Prix du kW*h (prime incluse) 0,14 € 0,14 € 

 

  2. PARAMETRES CALCULES (forçage possible)   
  

Tous 
Nombre de pylônes de la ligne (si non renseigné, on compte une 
distance de 90 m entre les pylônes pour les TK, TSF, TSD et de 110 m 
pour les TC) 

5 5 

Tous Nombre de véhicules 2 2 

TPH Chapeau de gendarme 
Tous Moment de puissance (en km*personnes/heure) 560 560 

Tous Rendement énergétique à pleine charge (conso réelle sur travail 
théorique fourni à pleine charge) (1) 3,17 4,89 

Tous 
Rendement énergétique à vide (conso réelle sur travail théorique fourni à 
pleine charge) (2) 1,70 3,05 

Tous Dénivelée produite annuellement (en km*personnes) 67 200 92 400 

TOTAUX ET RATIOS 
TOTAL COUT DE FONCTIONNEMENT 346 497 549 973 

Sous - total entretien annuel 64 941 64 941 

Sous - total entretien pluri - annuel 27 814 27 814 

Sous - total Exploitation 253 743 457 218 

Total coûts de main d'œuvre 268 503 451 653 

Total coûts de fournitures et services extérieurs 77 995 98 320 

 

Energie (EDF) 37 923 52 144 

Assurance 10 395 16 499 

 

Remarque : les montants indiqués prennent en compte les enjeux liés aux horaires de personnels d’exploitation ; 

on constate que le « saut » des dépenses de charges de fonctionnement a lieu dès la seconde hypothèse pour 

l’amplitude 9h00/20h00 (+58% par rapport à l’hypothèse 9h/17h), puisque l’on dépasse les 8 heures normales de 
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travail ; la hausse est similaire pour l’énergie (+60%). Cependant, l’hypothèse d’une ouverture d’amplitude 

restreinte est peu judicieuse compte tenu des besoins de transport en soirée. 

Remarque : les coûts de maintenance dans  l’hypothèse d’une télécabine, du fait du nombre d’équipements en 

ligne, serait environ 5% plus élevés que pour téléphérique. 

Le tableau ci-dessous indique, outre les charges directement liées à l’exploitation et la maintenance de la 

remontée mécanique évaluées plus haut, les charges de structure et d’organisation de la société qui sera amenée 

à exploiter cet appareil. On part également du principe que le maillon manquant de transport entre la gare de 

départ et le site d’atterrissage de Doussard, soit naturellement à la charge du délégataire de la future DSP liées à 

la remontée mécanique. 

 

Navette vol libre (Atterrissage Doussard / Verthier) (évaluation annuelle)      45 000.00 €  

Frais de structure pour l’exploitation (évaluation annuelle) 

 

Salaires Direction      80 000.00 €  

Salaires Caisses      40 000.00 €  

Marketing      30 000.00 €  

Entretien bâtiments, parking, …      20 000.00 €  

Véhicules de service      10 000.00 €  

Sous Total frais de structure    180 000.00 €  

 

Total des charges hors remontée mécanique    225 000.00 €  

Sous total charges d’exploitation de la remontée    549 973.00 € 

TOTAL GENERAL (option ouverture 9h-20h)    774 973.00 € 

 

Au final, on constate donc que le petit équilibre (différence entre les recettes issues de la billetterie et les charges 

d’exploitation) n’est pas atteint, et ce même pour le scénario d’une fréquentation haute (750 000€ de recettes). 

Remarque : les simulations des charges d’exploitation indiquées ci-dessus sont établies sur la base d’un seul 

appareil ; un dispositif alternatif de navettes entre le col et le site de décollage générerait en conséquence encore 

des charges supplémentaires évaluées à 45 000€/an. En contre partie, on pourrait s’attendre à des recettes 

meilleures, mais il n’apparaît certain que ces recettes supplémentaires générées ne couvriraient pas ce montant 

de charges. Le déficit en serait alors nettement alourdi. 

 

Un déficit d’exploitation, que l’on peut estimer à 50k€/an est en conséquence très fortement probable. 
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9.3 Données complémentaires : les coûts de la route et les investissements réalisés sur les routes 

d’accès au col de la Forclaz 

 

Il est opportun de rappeler les montants consacrés à l’amélioration de l’itinéraire menant au col de la Forclaz, qui 

resteront à l’avenir peu ou prou les mêmes, avec ou sans remontée. 

 

Sur la période 2012-2014, on peut indiquer les montants suivants : 

- Réhabilitation du pont Couteaux sur la RD42, suite à chute de blocs (GG 74, 2012) : 0,25 million d’€ HT ; 

- Sécurisation et élargissement RD42 entre Vesonne et Montmin (CG 74, 2013) : 1,5 millions € HT ; une 

seconde tranche est à venir et auront globalement permis de traiter l’ensemble de la RD42 entre Vesonne 

et le col de Foclaz ; 

- Amélioration du chemin rural de la Pricaz, entre la barrière et le site de décollage vol libre (SIVUHL) : 0,30 

millions € HT. 

Au total, en 2 ans, ce sont donc plus de 2 millions d’€ HT qui ont été investis sur l’itinéraire visé, sans compter les 

charges d’entretien liées en particulier au déneigement et travaux récurrents de sécurisation des falaises. 

 

Si l’on considère que l’itinéraire de RD 42 compris entre Vesonne et le col de la Forclaz sera entièrement traité 

d’ici 2015 en termes d’élargissements et de sécurisation, il convient d’indiquer, en complément, que l’itinéraire 

de RD42 compris entre Talloires et le col de la Forclaz pourrait largement être amélioré. Même si, à ce jour, les 

trafics en jeu ne posent pas de problèmes réels sur les déplacements certaines sections sont contraintes. Le plan 

ci-après indique les zones contraintes, outre les problèmes de sécurisations d’éboulis. 
 

 
 

OH (réhabilité) :  Gabarit 

Tunnel :  Gabarit 

OH :  Gabarit 

Défilé :  Gabarit + Eboulis 

Tunnel :  Gabarit 

OH :  Gabarit 

OH :  Gabarit 
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10 Evaluation des contraintes administratives - Autres procédures 

 

Dans l’hypothèse de la construction, préalablement à toute phase opérationnelle qui débuterait par les 

démarches administratives à mener sont les suivantes : 

- D’adapter les PLU ou PLUI de la zone N considérée ; 

- D’adapter le SCOT par une procédure de révision, en lieu et place de la procédure UTN ; 

- De réaliser l’étude d’impacts au titre de l’article R.122-5 du Code de l’environnement et la notice 

d’incidence Natura 2000 ; 

- D’obtenir l’aval du PNR des Bauges. 

 

10.1 Les autres procédures réglementaires en vue de la réalisation du transport par câble 

 

Au niveau réglementaire l’appareil est soumis : 

- Au décret relatif à la Sécurité des Transports Publics Guidés (Décret STPG) du 9 mai 2003 

- A l’arrêté « STPG » du 23 mai 2003 

- A la circulaire STPG du 9 décembre 2003 

- A l’arrêté du ministre en charge des transports en date du 7 août 2009 relatif à la réglementation technique et 

de sécurité des téléphériques Cet arrêté est identique. 

Une fois ces étapes franchies, la procédure est fondée sur 3 dossiers avec les intervenants suivants : 

 

- Un maître d’ouvrage qui sera dans la plupart des cas l’autorité organisatrice de transports ; 

- Un maître d’œuvre (au sens de la loi MOP) ; 

- Un Expert ou Organisme Qualifié Agréé (EOQA) - Si le transport guidé est un transport aérien à câbles, cet 

EOQA est choisi parmi les maîtres d’œuvre agréés au titre des remontées mécaniques ; Cet EOQA doit être 

indépendant du maître d’ouvrage, du maître d’œuvre et du constructeur. 

- Un constructeur 

- Un exploitant, le cas échéant, si le maître d’ouvrage n’exploite pas lui même. 

 

a-  Le DDS : Dossier de Définition de Sécurité (Délais d’instruction = 2 mois* + 3 mois) 

 
* Délais pour déclaration de complétude du dossier 

** Délais si saisine de la CCDSA 

*** Délais si dérogation 

 

- Il présente les principales caractéristiques techniques et fonctionnelles du projet et la liste des accidents et 

dangers de toute nature pouvant l'affecter, en particulier ceux liés à l'environnement. 

- Il est accompagné d'une analyse sommaire de ces accidents et dangers et des catégories de mesures 

envisagées pour y faire face 

- Il présente les principaux enjeux en matière de sécurité 

- Il prévoit les normes de qualité qui seront mises en œuvre pour la conception et la réalisation du projet. 

 

b-  Le DPS : Dossier Préliminaire de Sécurité (Délais d’instruction = 2 mois* + 3 mois + 1 mois** + 2 

mois***) 

 

Il doit démontrer, à partir d'une analyse des risques résultant des options de conception des divers éléments 

constitutifs du système de transport, que les dispositions fonctionnelles, techniques, d'exploitation et de 

maintenance prévues ainsi que le programme prévu d'essais et de tests, permettent d'atteindre les objectifs de 

sécurité tout au long de la durée de vie du système. 

Les travaux de réalisation d'un système de transport guidé ne peuvent être engagés qu'après l'approbation du 

dossier préliminaire de sécurité par le préfet 

 



CIME - 27, rue de Narvik - 74000 ANNECY – Tél/Fax : 04.50.67.72.78 - Mail : cime.be@orange.fr – www.cime-montagne.fr 

Liaison par téléporté Angon/Col de la Forclaz/décollage vol libre 

59 

 

c- Le DS : Dossier de Sécurité (Délais d’instruction = 2 mois* + 3 mois+ 1 mois** + 2 mois***) 

 

Le dossier de sécurité doit démontrer qu'à l'issue des travaux de réalisation du projet, l'ensemble des obligations 

et prescriptions mentionnées dans le dossier préliminaire de sécurité (DPS) sont satisfaites. 

Si des tests ou des essais envisagés au cours de la procédure préalable à la demande d'autorisation de mise en 

exploitation présentent des risques pour les tiers, les riverains ou les utilisateurs du système, ils ne peuvent être 

réalisés qu'après une autorisation délivrée par le préfet. 

La décision du préfet est notifiée à l'autorité organisatrice par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. L'autorisation peut être assortie de prescriptions particulières de fonctionnement et de sécurité. 

 

10.2 La concertation préalable au titre de l’article L 300-2 du code de l’urbanisme 

 
Cette disposition oblige les communes concernées par une opération d'aménagement qui par son importance ou 

sa nature, modifie de façon substantielle le cadre de vie ou l'activité économique des communes. 

 

 

11 Cadrage juridique 

 

La question du cadrage juridique du projet doit être appréhendée au regard de la définition du périmètre du 

projet d’étude et de l’autorité organisatrice en lien avec la faisabilité économique globale du projet 

(investissement et exploitation. 

 

11.1 Le périmètre d’étude du projet 

 

 

 

Le projet de création du téléporté doit s’inscrire 

dans le fonctionnement global du site de vol libre.  

 

Ceci comprend qui comprend aussi la gestion d’un 

service de navettes entre le site d’atterrissage et la 

gare de départ, la gestion de la régularisation de la 

route d’accès au site depuis le col et la gestion du 

stationnement au niveau de la gare de départ.  
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11.2 La problématique de l’autorité organisatrice (AO) 

La question est de déterminer qui est compétent/fondé pour décider de la création et organiser les modalités de 

fonctionnement d’un téléporté desservant le site de vol libre du Col de la Forclaz. 

 

En matière de transports par câble, le cadre réglementaire et l’autorité organisatrice compétente sont différents 

selon le lieu d’implantation de l’appareil : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*) Lorsque les transports par câble assurent un service public 

 

Pour mémoire : 

 

Article L 1251-2 du code des transports  

« Les règles relatives au transport par remontées mécaniques situées dans les zones de montagne définies 

à l'article 3 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne 

sont fixées par les dispositions de la section 3 du chapitre 2 du titre IV du livre III du code du tourisme. » 

Article L 342-9 du code du tourisme  

« Le service des remontées mécaniques, le cas échéant étendu aux installations nécessaires à l'exploitation 

des pistes de ski, est organisé par les communes sur le territoire desquelles elles sont situées ou par leurs 

groupements ou par le département auquel elles peuvent confier par convention, dans les limites d'un 

périmètre géographique défini, l'organisation et la mise en œuvre du service.  

Les communes ou leurs groupements peuvent s'associer, à leur demande, au département pour organiser ce 

service » 

 

Les communes susceptibles d’être territorialement concernées par le téléporté Talloires-Doussard-Montmin- 

étant classées «zone de montagne», le cadre réglementaire applicable sera celui de la Loi Montagne de 1985 

codifiée au Code du tourisme. 

 

Les conséquences de ce classement en zone de montagne sont les suivantes : 

- sur la qualification de l’activité de remontées mécaniques : c’est un service public de par la Loi (article L 342-

13 du Code du tourisme) 

- sur l’initiative de la mise en œuvre de l’activité : elle est réservée à la collectivité locale territorialement 

compétente (exclusion d’une initiative privée) 

- sur le régime juridique applicable à l’activité : c’est celui des services publics industriel et commercial. 

 

Pour la mise en œuvre du projet téléporté, les communes territorialement concernées - a minima celles support 

de la gare de départ et de la gare d’arrivée -, disposent de 3 alternatives : 

- se regrouper pour former l’autorité organisatrice du service dans le cadre d’un syndicat intercommunal ; 

- s’associer avec un autre échelon de collectivité (le Département, par exemple, dans le cadre d’un syndicat 

mixte) ; 



CIME - 27, rue de Narvik - 74000 ANNECY – Tél/Fax : 04.50.67.72.78 - Mail : cime.be@orange.fr – www.cime-montagne.fr 

Liaison par téléporté Angon/Col de la Forclaz/décollage vol libre 

61 

 

- ou encore confier par convention au Département l’organisation et la mise en œuvre du service. 
 

 

11.3 Des habillages juridiques fonction de l’économie du projet 

La notion d’économie de projet comprend les dimensions liées à l’investissement et la dimension d’exploitation. 

11.3.1 La problématique de l’investissement 

S’agissant d’un projet d’initiative publique, l’investissement peut être soit « tout » public, soit « tout » privé, ou 

bien mixte. 

a/ L’investissement public revient à faire assurer le financement de la totalité ou la plus grande majorité des 

investissements par les collectivités locales intéressées au projet. 

 

Deux montages juridiques sont possibles :  

 

- soit directement, l’autorité organisatrice intervient en régie : elle finance et réalise l’équipement et les 

aménagements sous sa propre maîtrise d’ouvrage,  
 

- soit indirectement l’autorité organisatrice intervient en créant avec des partenaires privés et/ou d’autres 

collectivités publiques une société d’économie mixte ; ou uniquement avec d’autres personnes publiques 

une société publique locale (participation au capital et/ou subvention d’équipement). 
 

Le recours à la SEM ou à la SPL implique les transferts de la maîtrise d’ouvrage, du risque investissement, de 

l’exploitation de l’équipement réalisé, mais l’autorité organisatrice reste responsable du contrôle du bon 

fonctionnement du service et des tarifs. 

Il s’accompagne préalablement d’une procédure de publicité et de mise en concurrence pour la SEM (« Loi 

Sapin » - Article L.1411-1 du CGCT). La contractualisation avec la SPL bénéficie de l’exception « in house » et 

donc ne nécessite pas de procédure de publicité et de mise en concurrence préalable. 
 

b/ Le recours à l’investissement privé permet de faire supporter l’intégralité du financement par un privé qui 

assure la maîtrise d’ouvrage. 
 

Dans ce cas de figure, le seul montage juridique envisageable est le recours au contrat de concession (catégorie 

de convention de délégation de service public) avec un partenaire privé, sous réserve qu’il dispose de recettes 

d’exploitation suffisantes pour couvrir non seulement les charges d’exploitation, mais aussi amortir 

l’investissement. 
 

Le contrat de concession implique les transferts de la maîtrise d’ouvrage, du risque investissement, de 

l’exploitation de l’équipement réalisé (d’où l’inadaptation du contrat de partenariat), mais l’autorité organisatrice 

reste responsable du contrôle du bon fonctionnement du service et des tarifs. 
Le choix du partenaire privé est arrêté à l’issue d’une procédure de publicité et de mise en concurrence « Loi 

Sapin » 
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c/ L’investissement mixte permet de répartir la prise en charge de l’investissement entre le public et le privé : 

par exemple, l’autorité organisatrice finance l’aménagement des parkings, … et le téléporté est financé par le 

privé 

 

Les montages juridiques envisageables sont les suivants : 

 

- recours à un contrat d’affermage- concessif (catégorie de convention de délégation de service public) 

avec un partenaire privé,  

- ou partage entre le public et le privé de la prise en charge des investissements au regard de l’équilibre 

économique du service (subvention de l’article L.2221- 1 CGCT) 

 

11.3.2 La problématique de l’exploitation 

En matière d’exploitation d’appareil de remontées mécaniques, l’autorité organisatrice a le choix entre deux 

grandes voies : « faire » ou faire-faire ». 

 

- Le « faire » consiste à gérer soi-même le service dans le cadre d’une régie à simple autonomie financière ou 

d’un établissement public industriel et commercial, dans ce cas il n’y a pas de transfert du risque exploitation. 

 

- Le « faire-faire » consiste à s’attacher le concours d’un opérateur privé dans le cadre d’une gestion déléguée 

ou d’un marché public. 

 

Les principales différences entre ces deux types de relations contractuelles concernent :  

- les procédures de passation des contrats, 
- les modalités de rémunération de l’opérateur, 
- le transfert ou non de la responsabilité de l’organisation quotidienne du service, 
- le transfert ou non d’une partie des risques exploitation et le cas échéant investissement. 

 

 
Le marché public La délégation de service public 

Cadre juridique   • Code des marchés publics 
• Articles L. 1411-1 et suivants du CGCT 

(loi Sapin) 

Objet • Gestion du service public • Exploitation du service public 

Petit entretien  • Le prestataire • Le délégataire 

Gros entretien  

Renouvellement 

Investissement  

• L’AO 
selon la relation : 
• l’AO 
• tout ou partie le délégataire  

Risque 

d’exploitation 
• Supporté par l’AO • Supporté par le délégataire 
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Le marché public La délégation de service public 

Personnel 
• De droit privé si embauché par le 

prestataire  
• De droit privé si embauché par le 

prestataire 

Relation financière 
• Prix payé au prestataire en 

contrepartie de la prestation effectuée 
variable selon la catégorie  

de contrat de DSP 

Tarifs • Fixés par l’AO 
• Approuvés chaque année par l’AO, sur 

proposition du délégataire 

 

Il existe différents modes de gestion déléguée du service, associant plus ou moins étroitement l’AO du service 

(la concession - l’affermage - la régie intéressée), mais dans ces 3 catégories de contrat, la rémunération du 

cocontractant doit être substantiellement liée aux résultats de l’exploitation (ce qui permet de qualifier un 

contrat de délégation de service public). 

 

 

Eléments de différenciation des catégories de délégation de service public 

 
Concession Affermage Régie Intéressée 

Construction  • Le délégataire • L’AO • L’AO 

Renouvellement • Le délégataire • Le délégataire et /ou 

l’AO 
• L’AO 

Entretien • Le délégataire • Le délégataire • Le délégataire 

Rémunération de 

l’exploitant 
• Recettes perçues sur 

les usagers 
• Recettes perçues sur 

les usagers 
• Par l’AO (prime de résultat) 

Prise en charge du 

risque d’exploitation 
• Le délégataire • Le délégataire • L’AO (prise en charge indirecte 

via la rémunération du 

régisseur intéressé) 

Produit revenant à l’AO  • Redevance 

d’affermage  
• Solde d’exploitation 

 

11.3.3 L’économie globale du projet 

 

L’économie globale du projet doit être appréhendée au regard des perspectives de rentabilité de l’exploitation et 

de la notion de « petit équilibre ». 

 

Schématiquement se présentent trois types situations :  

 
a/ Le petit équilibre n’est pas atteint : 

 

L’autorité organisatrice a financé l’investissement et l’exploitation est structurellement déficitaire c’est-à-dire 

que les recettes d’exploitation ne couvrent pas les dépenses d’exploitation. 
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L’autorité organisatrice doit intervenir pour rétablir l’équilibre économique. Deux voies : 

 

- Le subventionnement du service  

 

En principe interdit (principe d’équilibre des budgets des services publics à caractère industriel ou 

commercial quel que soit leur mode de gestion et d’interdiction aux collectivités de prendre en charge dans 

leur budget des dépenses au titre des SPIC), il existe cependant des exceptions permettant aux 

collectivités de prendre en charge des dépenses d’exploitation d’un SPIC pour compenser des contraintes 

particulières de fonctionnement … à condition que cette prise en charge ne se traduise par la 

compensation pure et simple d'un déficit de fonctionnement. (article L2224-2)  

 
- L’abaissement artificiel du seuil d’équilibre. 

Il s’agit de trouver des leviers pour atteindre le petit équilibre, par exemple en abaissant le seuil 

d’équilibre en extrayant des charges (opération de renouvellement fonctionnel / gros entretien) qui 

relèvent normalement de l’exploitant. 
 

b/ La situation de petit équilibre :  

 

L’autorité organisatrice a financé l’investissement et les recettes d’exploitation cumulées sur 5 à 10 ans 

permettent de faire face aux dépenses de fonctionnement. L’aléa conjoncturel impacte l’exploitation mais est 

maîtrisé sur la durée, mais le renouvellement de l’investissement n’est pas assuré : l’exploitation ne permettra 

pas à terme de financer le renouvellement de l’investissement. 

 

c/ La situation d’équilibre 

L’exploitation permet de financer le renouvellement de l’investissement car l’aléa conjoncturel est 

normalement supportable par l’exploitation, il n’impacte pas durablement l’exploitation. 

 

La situation d’équilibre n’est pas envisageable pour cet équipement de transport par câble. 

 

 

En synthèse le tableau ci -dessous présente le type de délégation envisageable en fonction de l’économie globale 

du projet 

 

 

 

La régie  

Le 

marché 

public  

Les contrats de délégation de service public  

Régie 

intéressée  
Affermage  Concession  

Petit équilibre pas 

atteint  

X X X   

Petit équilibre atteint  X X X X  

Situation d’équilibre  X X X X X 
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12 Réflexion complémentaire sur la problématique de mobilité 

Au travers des données chiffrées de fréquentations ainsi que des entretiens réalisés auprès des 

socioprofessionnels et pratiquants du vol libre, cette étude a permis de mener une analyse des flux routiers et des 

pratiques de transports individuels et collectifs des différents publics qui fréquentent le site. D’autres solutions de 

transports moins lourdes à mettre en œuvre, alternatives au projet de téléporté, ont été évoquées lors de ces 

rencontres et pourraient répondre aux attentes et besoins exprimés : amélioration des conditions de 

déplacements et de stationnement des pratiquants de vol libre et des touristes, sécurité des transports, souplesse 

des dessertes, ... 

De fait, à partir des pratiques de transports actuelles, il pourrait être intéressant d’étudier une solution de 

transport collectif organisé par des navettes ou des bus, qui permettrait de répondre à la demande des 

pratiquants du vol libre, des écoles de parapentes ou de deltaplanes voire des excursionnistes contemplatifs. 

Cette solution pourrait constituer une alternative intéressante et surtout envisageable à court terme pour régler 

les principaux dysfonctionnements constatés au niveau du col (problématiques de stationnements, gestion de la 

barrière d’accès, ...). 
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13 Annexes : détail des comptages routiers et glossaire 

13.1 Comptages routiers côté Talloires 
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13.2 Comptages routiers côté Montmin 
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13.3 Glossaire 

 

 

AOT : Autorité Organisatrice des Transports 

Com. Com : Communauté de Communes 

CG : Conseil Général 

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

COPIL : Comité de Pilotage 

FFVL : Fédération Française de Vol Libre 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

PNR des Bauges : Parc Naturel Régional des Bauges 

PPRn : Plan de Prévention des Risques naturels 

MT : ligne/poste Moyenne tension 

RD : Route Départementale 

RM : Remontée mécanique 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SEM : Société d’Economie Mixte 

SIVU HL : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique des Hauts du Lac 

SIV : Stage Incident de Vol 

SPL : Société Publique Locale 

STPG : Sécurité des Transports Publics Guidés 

TCD : Télécabine débrayable 

TCP : Télécabine Pulsée 

TPH : Téléphérique 

UTN : Unité Touristique Nouvelle 

VRD : Voirie Réseaux Divers 

 

 



 




